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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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EXPOSITION

DES L 0 I X,

ACTES ET MONUMENS AUTHENTIQUES

COXCERHulHT

L ORIGINE ET lîA CONSTITUTION'

D S LA

COUR SOUVERAINE

SÉANTE A NANC¥~.

JLa Cour Souveraine de Lorraine
et Barrois n'avoit été créée que pour
cette derniere Province & par les anciens

Souverains à qui elle appartenoit, c'eft-
à-dire, par les premiers Comtes ou Ducs

Ai]
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de Bar. La Ville de Saint-Mihieï, qui eft

à-peu-près au centre de ce Duché, fut

conftamment le lieu de fa féance jufqu'en

l'année 1635. Ce Tribunal, aujourd'hui

transféré à Nancy avec un reflort plus

étendu , eft un des plus anciens éta-

bliflemens de ce genre. Tout ce qu'il y

a d'hommes inftruits dans le Pays ne for

ment aucun doute fur un point de fait

d'une fi grande évidence, & dont tout le

monde peut fe convaincre. Une (Impie

expofition des Loix, des Actes & Mo-

numens authentiques qui ont rapport à

cette Compagnie, va mettre cette vérité

dans le plus grand jour ; c'eft principale

ment du texte des Loix qu'on fera fortir

la lumiere , genre de preuve d'un ordre

aufli fupérieur qu'il eft inconteftable ; &

p'eft ainfi qu'une Cour Souveraine doit
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faire connoître ce qu'elle eft, & mon-»

trer (on origine & fa conflitution,

Les Duchés de Lorraine & de Bar,'

quoique très-voifins, n'ont pas toujours
été unis fous l'empire d'un même Souve«

rain ; ils formoient autrefois deux Etats

diflinfts & féparés, fournis à des Princes
de Maifons différentes. Us avoient cha-?

cun leurs Loix, leur police, leurs formes

de gouvernemens différentes a beaucoup
d'égards, & fur-tout des Tribunaux qui

O '

leur étoient propres & particuliers à. cha-?

cun. Ce n'eft que depuis l'an 1431 qu'ils

ont appartenu au même Maître ; mais la

forme de gouvernement &c la conftitu-
tion des Tribunaux Supérieurs ne furent

pas changées ; elles fe font maintenues

intégralement dans les deux Duchés ,
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encore plus de deux fiecles après cette

union.

Dans le Duché de Lorraine , l'admi-

niftration de la Juflice fouveraine étoit,

dès l'origine, entre les mains de la plus

haute NoblefTe du Pays, connue fous le

nom d'ancienne Chevalerie ; le Tribunal

où elle fiégeoic étoit appelle Ajjifes. Ce

Tribunal, dont on ne connoît pas l'ori

gine , & qui exiftoit peut-être déjà avant

que le Duché de Lorraine devînt héré^

ditaire l'an 1048, fut totalement éteint &

diffous en 1634, &: n'a pas été rétabli; fa

jurifdiction a pafle à la Cour Souveraine,

aujourd'hui féante à Nancy. On fera con

naître plus particulièrement les motifs &

les circonftances de ce changement,

lorfqu'on fera parvenu à cette époque.

Dans le Barrois, ou Duché de Bar,
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il exiftoit auflî, de toute ancienneté, un

Tribunal fuprême , féant dans la Ville

de Saint-Mihiel, & connu fucceiïive-
ment fous les dénominations de Cour des

Hauts-Jours, ou des Grands-Jours, de

Cour Souveraine & de Parlement ; c'eft

ce même Tribunal qui s'eft perpétué &

qui fubfifte aujourd'hui dans la Ville de

Nancy , dont on va expofer l'origine ,
fuivre les progrès & faire connoître la
conftitution a&uelle.

Cette Cour ne connoît pas le titre de

fon inftitution , ni par conféquent l'épo

que fixe de fon origine ; mais l'antiquité

de fon exiftence n'en efl pas moins juf-

tifiée par les preuves les plus refpe&a-

bles, lefquelles font nécessairement fup«

pofer l'origine la plus reculée.

Il y a toute apparence que Frédéric,'
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premier Comte de Bar, en 958, qui
avoit époufé une Sœur de Hugues-Capet,

ou quelques-uns de fes Succeffeurs, éri
gèrent ce Tribunal dans le dixieme ou
l'onzieme {îecle.

Les Hiftoriens apprennent qu'aiors le

Comté de Bar faifoit partie de l'Empire,

qu'il n'en a même été détaché que bien
des années après. Il y eut vers ces temps-

là de grandes conteftations fur les limi
tes de la France &c de l'Empire du côté
de Verdun. On entendit plufieurs té

moins , des plus anciens du Pays, qui

dépoferent que le ruiffeau de Bienne qui
flue entre la Ville & Chatellenie de

Sainte-Menehould, Terre de Champa

gne , & le Barrois, faifoit la féparation
de la France & de l'Empire dans cette

partie, & que les appellations des Juges
qui
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qui étoient au delà , c'eft-à-dire , à l'oc

cident du ruifléau , comme Clermont en

Argonne , Varenne &c la Chalade, fe

portoient & fe terminoienc aux Hauts-

Jours de Saint-Mihiel. Il y eut d'autres

informations faites en 1515 à Sainte-

Menehould & à Clermont, fous le Sceau

du Bailliage-de Vitry, qui juftifierent la
même chofe.

Il faut que ces premieres enquêtes
aient été faites avant le commencement

du quatorzième fiecle, puifqu'il eft ajouté

que, poftérieurement à cette époque,

cette contrée ne relevoit plus de l'Em

pire, mais de la France ; or toutes preu

ves pour la fixation des limites des deux

Dominations dans cette partie, euiTenc

été dès-lors inutiles & fans objet.

Voilà donc desA£tes, du genre Judi-
B
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ciaire , qui annoncent l'exiftence d'une

Cour Suprême de Judicature à Saint-

Mihiel, comme étant déjà en plein exer

cice , avant l'an 1300.

Les révolutions qui ont fuivi, n'ont

pas permis que la plus grande partie des

A&es qui font émanés de ce Tribunal,

foit parvenue jufqu'à nous ; mais il en

exifte encore affez pour conftater fon

exiftence à des époques fort éloignées. On

trouve une Commifïion de cette Cour,

adreffée aux Bailli 6c Prévôt de Bar, en

faveur de Raoul, Sire de Loupy , Che

valier, en date du 14 Juin 1346; Dom

de Lille la cite dans fon Hiftoire de

l'Abbaye de Saint-Mihiel, & cet A&e

fait connoître que la Cour féante à Saint-

Mihiel , étendoit alors fa Jurifdi&ion fur

toute la Province du Barrois. '
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Le même Dom de Lille rappelle auffi

dans fon Hiftoire l'Arrêt rendu, pen'-

dant la tenue des Grands-Jours, le i

Mars 1449, qui ordonne la publication

d'un Règlement antérieur , portant : que

fi aucuns fe veulent douloïr des Gens

d'aucuns Offices , ou d'autres, ils vien

nent devers le Procureur-Général du

Duchié de Bar & en fera fait informa

tion , & baillé aux Complaignants ad-

journement auxdits Grands-Jours , où

Von fera reçu par maniéré de réformation,

fe mejlier ejl, &c.

Ces A&es fuffiroient feuls pour attef-

ter la continuité & l'exercice public de

la Jurifdi&ion de la Cour à Saint-Mihiel,

aux époques qu'ils énoncent; mais on

les trouvera encore bien fortifiés par

ceux qu'on y ajoutera.

Bij
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Le Duché de Bar, qui avoit été gou

verné par des Comtes depuis Frédéric I,

dont on a parlé, & enfuite par des Ducs

depuis Robert, qui, en 1364 , époufa

Marie de France, fille du Roi Jean , pafTa

en 1419 dans la Maifon d'Anjou, la

quelle réunit aufîi, par mariage, le Du-*

ché de Lorraine en 1431.

'Ces deux Duchés, ainfi unis, furent

tranfmis en 1473 à René II, de la Mai

fon de Lorraine , & héritier, par fa

Mere, des Maifons d'Anjou & de Bar»

Ce Duc maintint dans toute fa plénitude

la Jurifdi&ion de la Cour de Saint-Mi-

hiel. Entr'autres Actes émanés de lui à

çe fujet, on connoît l'Ordonnance ou

Arrêt qu'il rendit en 1485 , à l'occafion

du Prieuré de Silmont, fitué en Barrois,

dont un certain Alain, foi-difant Écq-?
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lier étudiant en l'Univerfité de Paris,

difputoit la poffeffion a Me Jean I3riel,
Se avoit obtenu du Bailli de Bar comr

plainte en cas de nouvelleté, en vertu
de laquelle il vouloit faire féquefter les
fruits, au préjudice de l'appel relevé par
fon Compétiteur en la Cour des Grands-
Jours de Saint-MihïeU

C'eft ce même Duc qui, en 1484, a

rendu la premiere Ordonnance portant

défenfes de publier, afficher , &c. dans

toute l'étendue de fes Etats, aucuns Ac

tes & Décrets quelconques émanés de

l'autorité Eccléfiaftique, & fpécialement

des Monitoires , fans placet ou confen-

tement de fa part.

Ce même René II ordonna par fon

teftament, en date du 25 Mai 1506 ,

cp'icelui, après fon déebs, feroit lu &c
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publié en la Cour des Grands-fours de

Sa.int-Mih.iely de même qu'en celle des
Allifes de Lorraine. Il mourut le 10 Dé

cembre 1508.

Antoine , Ton fils ainé , lui fuccéda
dans les Duchés de Bar & de Lorraine.

Sous fon Regne s'éleverent plufieurs dif

ficultés au fujet des Régales du Barrois,

ou du moins fur certains territoires qui

en faifoient partie ; elles donnèrent lieu
aux conférences tenues entre des Com-

miffaires du Roi & du Duc, dans la Ville

de Sainte-Menehould , en l'an 1515, ou

1516 avant Pâques. Il n'étoit pas poffible

que ces conteftations ne portaient de
fortes atteintes à l'exercice de la Jurif-

di&ion de la Cour féante à Saint-Mihiel,
dont les fonctions furent prefqu'entiére-

ment abandonnées vers l'an 1532.} ce-»
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pendant le Roi François I , dans une
Déclaration du premier Mai 1539, raP"

pelle les Grands-Jours que fon Coufin ls
Duc de Lorraine tenoit dans fa Ville de

Saint-Mihiel, hors l'étendue du Royaume

de France. Le Traité de Crefpi, de

l'an 1544, applanit prefqu'entiérement
ces difficultés ; elles fe renouvellerent

dès le commencement du Regne du

Duc Charles III , petit-fils d'Antoine.

Ce Prince préfenta Tes griefs au Roi

Henri II, qui nomma des Commiffaires

pour y entendre avec les fiens. Les Con

férences qui fe tinrent à Paris furent

interrompues, puis continuées en 1563

fous Charles IX, reprifes encore en 1570,

& enfin terminées définitivement par un.

Concordat paffé entre ce Roi & ce même

Duc Charles III le 25 Janvier 1571. G'eft
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la Loi qui a fixé, d'une maniéré invaria

ble , les territoires du Barrois qui furent

reconnus pour être de la mouvance de

la Couronne de France, & fujets au ref-

fort du Parlement de Paris. Ce Traité

fut fuivi de différentes Déclarations qui

en ont expliqué ou interprété les difpo-

fïtions.

A peine ces difficultés furent-elles le

vées , que Charles III fongea à rendre

un libre cours à la Juftice; les Grands-

Jours de Saint-Mihiel, de même que les

Affifes du Duché de Lorraine, ne s'af-

fembloient pas journellement, mais par

intervalles affez irréguliers. Le Duc réfo-

Lut de rendre ce Tribunal des Grands-

Jours continuel, pour le plus grand avan

tage de fes Sujets ; & dans cette vue,

dès le 8 Octobre de la même année 15 jiy

il



concernant ta Cour Souveraine. iy

il donna un Edit dont il eft important

de rapporter ici au moins le préambule

( le furplus ne contenant qu'un Règle
ment à obferver fur la forme de la Pro

cédure en ladite Cour); il juftifie, de la

maniéré la plus authentique , tout ce

qu'on vient d'avancer :

CHARLES, par la grâce de Dieu 9

Duc de Lorraine ? de Bar , &c.

, . . . . confidérants les Princes &

Supérieurs qu'en vain ils travailloient en

telles inventions & promulgations ( des

Loix ), fi doncques ils n 'avoient perfon-

nés capables & fuffifantes , pour, fuivant

lefdites Loix , Conjlitutions & Édits y
exercer la Jujlice, les aucuns d'eux au~

roient retenus a foy la cognoijjance &

judicature des caufes entre les Parties
C

/
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les fait examiner par notables Conseillers

qui éto 'ient ordinaires à leur fuite.
Les autres, ( Princes ) voyants la grande

multitude £' affluence. des procès qui fe

fufcitoient journellement & les autres
affaires qui les retiroient fouventesfois de

cette vacation & n'y pouvants fatisfairef

auraient, pour relever les Parties de plus

grands frais, créé & établi e% Villes &
lieux plus fameux de leur Pays , Tri-*

kunaux & Sieges fédentaires & arrejlés,

pour cognoitre y vuider & déterminer en

dernier, rejfort, <5* fans remede d'appel,

toutes appellations , voire des caufes mues

& fufcitées pardevant les Juges & Ma-

giflrats inférieurs defdits Pays ; laquelle

façon, comme étant très-utile & nécejfaire

au bien & repos publicques , auroit fi-

ayant plu à feus , de louable mémoire y
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nos Progéniteurs les Comtes & Ducs de

Bar, qu'ils auroient, comme nous a été

apparu par les anciens Regiftres & Do

cuments , ejlablis, d'ancienneté^ en là

Ville de Saint-Mihiel ^ ung Jugement $

appelle communément les Grands-Jours 4

où ils fouloient affilier en leurs perfon-»

nés & accompagnés de plufieurs perfon-

nages leurs Confeillers , ouïr & vuidet

toutes caufes qui y étoient appellées , ce

qui a été foigneufement gardé & obfervé

& jufqu'en Van mil cinq cent trente-deuxy

que, pour la malignité des temps & trou

bles furvenus, cet ordre a été rompu, <S"

cette convocation & ajfemblée des Grands-

Jours délaxjjée, au grand préjudice & dom<

mage de tous les Etats de notre Duché

de Bar, & a la diminution & altération

de nos droits <j authorité} ne s'ejl trouvé

Cij
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pendant ce temps, & attendant meilleure

occafion, remede plus prompt pour pour

voir aux appellants , que de donner par

feus nos Ayeul & Pere (que Dieu abfolve),
& par Nous, depuis ladite année cinq
cent tvente~deux, Lettres d'anticipation

aux Parties ce requérantes, & commettre

& déléguer quelques Perfonnages pour en
connoître & vuider deffinitivement & par

^Arrêts y defquels toutesfois on pouvoit en->

core appeller à Nous & à notre Confeil,

dont ejl procédé une infinité de difficultés,

tant fur Vimpétration defdites anticipations

& délégations , qu'aujpy fur lefdites ap-

pellations, & par trait de temps la fplen-
deur & audhorité defdits Grands-Jours

a été obfcurcie, contemptuée & quafy

réduite à néant ; mais puifqu'il a plu à

Pieu maintenant ôter tous tels empêche-
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ments, & Nous faire cognoitre de combien
il ejl utile & nécejfaire à la confervation
de nos droits, & pour la tranquillité de

nofdits Sujets , faire fincérement & droic-
turiérement dijlribuer & adminijlrer laJuf-°
tice, avons délibéré & propofé y mettre
& eftablir un état fixe & perpétuel. Savoir

faifons, que Nous , les chofes que dejfus
confidérées & mifes en délibération des
Gens de nojlre Confeil, & eu fur ce leurs
advis , avons , de notre pleine puijfance,
grâce & auclhorité, & en réfervant &
retenant à Nous & à nos Succeffeurs

Ducs de Bar , le pouvoir & faculté de

tenir en perfonne &c prélider, toutes &c

quantes fois que bon nous feniblera, a
nofdits Grands-Jours , créé, conjlitué <&

ejlabli, créons , conjlituons 6' ejlabhjfons
par la teneur de cejles ? par forme de Siège
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permanent & perpe'tuel , ung Jugement

Souverain , Jlable & rejfeant en nojlredità

Ville de Saint-Mihiel, pour cognoiflre ,

décider, & mettre en exécution tous les

procès <5' caufes defquelles la Cour & co-

gnoijfance en peuvent venir auxdits Grands-

Jours , (S' par dernier rejfort t fans aucun

remède d'appel des Arrejls y donnés ; &

pour Vexercice defdits Jugement & Grands-

Jours , avous Jratué & ordonné} Jlatuotis

& ordonnons, &c. . . , Donné à

Nancy le huit Octobre mil cinq cent foi-

xante-on^e.

L'énoncé de ce préambule fuffit pour

donner une idée de la dignité de ce Tri

bunal , auquel il efl dit que les Souve

rains avoient coutume de venir préfider en

perfonnes, en même temps qu'il achevé

la juftification de ce qui vient d'être die
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de l'ancienneté de fon origine; & cet

enchaînement de preuves, fur-tout du

genre de celle-ci, ne paroît pas fufcep?
tible de contradiction.

Ce même Duc Charles III, à qui la

poftérité a donné le nom de Grand, fie
une multitude d'Edits & d'Ordonnances

pour fa Province du Barrois fpéciale-»
ment, tous enrégiftrés en la Cour de

Saint-Mihiel, laquelle eut dès-lors la dé

nomination de Cour de Parlement.

Ce Prince, après un Regne glorieux

de foixante-trois ans, mourut à Nancy le

14 Mai 1608 , laiffant fes floriffans États
à Henri, Duc de Bar, fon filsainé, qu'il

avoit eu de fon mariage avec la PrincefTe
Claude de France , fille de Henri II.

Le Duc Henri , qui gouverna avec

prudence & bonté, maintint les Tribu-*
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bunaux Souverains tant du Duché de Bar

que de celui de Lorraine, dans le même

état où fon pere les avoit biffés. Il mou

rut en 1614, ne laiffant que deux filles,

Nicole & Claude.

Nicole, ainée, & qui fe prétendoit hé-

ritiere des deux Duchés, époufa Charles

de Lorraine-Vaudémont, fon coufin ger

main, fi célébré fous le nom de Charles IV.

Le Règne de ce Prince, qui fut très-

long & très-orageux , vit naître de grands

changemens dans la conffitution des Tri

bunaux Souverains des deux Duchés,

Comme ils font une époque efîentielle

dans l'hiftoire de la Cour Souveraine &

des Provinces de fon ancien reffort, il

eft néceffaire , pour l'intelligence de ce

qui fuit, d'en indiquer fommairement la

caufe 6c ks circonftances.

Les
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Les fujets de mécontentement que la
France crut avoir du Duc Charles IV,

attirèrent, en 1633, les armes de Louis
XIII dans fon Pays. Ce Monarque vint

en perfonne former le fiege de Nancy;
il y entra , en vertu d'un Traité , le
Septembre 1633. Le refte de la Pro
vince lui Fut fournis 1 annee fuivantek

Devenu ainfi maître des États du Duc

Charles IV", qui s'étoit retiré ainfx que
la Ducheffe, & les Princes de leur Mai-

fon, Louis XIII ne fongea plus qu'à ré
gir fa conquête.

Il donna d'abord un Édit, date de

Monceaux le 16 Septembre 1^34^ por~
tant établiffement d'un Confeil Souverain

à Nancy, auquel il attribua toute jurif-
di&ion au Souverain & en dernier ref-

fort, tant au civil qu'au criminel, pour
D
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de la Lorraine, eut appris le fort de fon

Parlement, il s'emprefla d'y pourvoir ?

pour maintenir le droit de fa Souverair
neté & s'oppofer, autant qu'il étoit en

lui, aux actes d'autorité qu'exerçoit le

Vainqueur. Il recueillit d'abord près de
lui les Membres de cette Compagnie,

& fit une Ordonnance, à cette même

époque de 1635, & datée de cette même
Ville de Sierck qui lui obéiffoit encore,

par laquelle il établit un Préfident dans
fon Parlement de Saint-Mihiel qui étoit

près de lui, pour rendre la Juftice Sou
veraine en tous fes Etats. Ce fut ainfi

que la Cour continua, dans ces momens

de trouble , à exercer, à la fuite de fon

Prince, une jurifdiction que la fidélité

des Peuples leur faifoit encore recon-

goitre.
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Cet état des chofes qui dura pendant

cinq à fix années , c'eft-à-dire , depuis

la fin de 1635 jufqu'au mois de Mai

1641 , eft conflaté parplufieurs Actes &

Arrêts rendus pendant cet intervalle , &
f

par la teneur même de l'Edit que Charles

IV, rétabli dans fes États, donna le 7
Mai de cette même année 1641 duquel

il va être parlé , & où ce Prince en rend

lui-même témoignage. Ces Actes forment

l'enchaînement & la preuve inconteftable

de la continuité des fonctions d'un Corps

dont le Souverain confidéroit la confer-

vation comme effentielle & intimement

liée à celle même de fa Souveraineté.

Cependant Louis XIII avoit lui-même

fupprimé , par Édit du 13 Juillet 1637,
fon Confeil Souverain de Nancy , &
avoit attribué toute fa Jurifdiétion au
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Parlement par lui créé à Metz au mois

de Janvier 1633 & qui étoit alors tranf-

feré dans la Ville de loulj &c pour in-
demnifer, au moins en partie, les Gen

tilshommes de l'ancienne,Chevalerie de

Lorraine de la fuppreflion de leurs Affi-

fes, ce Roi, dans fon Édit du 13 Juillet
I(^37 > déclara ce qui fuit : Et d'autant

que fur les Remontrances à Nous faites

par les Députés de la NobleJJe de l'an
cienne Chevalerie de Lorraine, touchant

la fuppreffion de la Jujlice des AJJifes,
Nous avions trouvé bon d'admettre dans

notredit Confeil Souverain quelques-uns

de ce Corps, leur y donnant rang, Jéance
& voix deliberative ; Nous, continuant à
defirer de les gratifier, voulons & Nous

plaît que le Sieur de Chambley ( de la Mai-
fon d'Haraucourt. ) que nous avions choifi
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entie ceux de ladite ancienne Chevalerie}
pour fervir ordinairement en notredit Con

feil ? conferve & retienne en notredit

Parlement le même rang , féance & voix
délibérative qu'il avoiten notredit Confeil
avec les autres prééminences & avantages

D

dont il jouijfoit , tant & Jï longuement
que ladite union dudit Confeil aura lieu
&c. . . .

La guerre qui ravageoit les Duchés

de Lorraine & de Bar depuis 1633 , qui
avoit enlevé au Duc Charles IV fa Ca

pitale & fucceffivement le refle de Tes

Etats, trouva enfin un terme. Dès le.

commencement de 1641 ce Prince s'é-

toit rendu à Paris pour y entrer en né

gociation ; il y conclut un Traité qui fut
figné a Saint-Germain le 29 Mars de cette
année, en conféquence duquel fes États
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lui furent rendus , à des conditions à la

vérité rigoureufes & fous la rcferve de
plufieurs Places & Territoires ,qui en fu
rent démembrés ou laiffes en dépôt, &

en particulier de la Ville de Nancy que
la France garda, à ce titre, encore pen
dant vingt ans. L'attribution paflagere,
faite au Parlement de Metz des Duchés
de Lorraine & de Bar, fut révoquée en

conféquence.

A peine le Duc fut-il rentré dans fes
Duchés'& Pays, en vertu de ce Traité,

que fes premiers regards fe portèrent
fur fon Parlement.

L'occafion d'affermir fon autorité dans

fes États , étoit trop favorable , pour

qu'il n'en profitât point. En effet, ayant
trouvé le Tribunal des Affifes fupprimé

par Louis XIII depuis 1634, Charles IV,
à
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à fon retour en 1641 , ne fe crut pas

obligé de le rétablir.

Depuis long-temps les Ducs de Lor*-

raine fouffroidnt impatiemment dans leurs

Etats l'exiftence d'un Tribunal qui fe

regardoit comme indépendant de leur

autorité ; ils avoient employé en diffé-

rens temps tous les moyens qu'ils pu

rent mettre en œuvre , finon pour l'a

bolir , du moins pour en reftreindre la

jurifdi&ion»

La fuppreffion qu'en avoit fait Louis

XIII pendant fa conquête, parut donc à

Charles IV une occafion naturelle d'exé

cuter le projet qu'avoient eu fes Prédé-

ceffeurs & lui de ne conferver qu'un

feul Tribunal Souverain pour tous leurs
États.

La Cour ci-devant féante à Saint-,

E
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Mihiel , qui avoit fiiivi ce Prince dans

fes revers, lui parut digne, à cous égards.,

de remplir cette deftination : Ton atta

chement , Ton zele & fa fidélité étoient

éprouvés ; les Peuples du Duché de Lor

raine étoient déjà accoutumés, depuis la

-conquête de Louis XIII , d'être jugés
par des Magiftrats uniquement livrés à
cette fon&ion «Se verfés dans l'étude des

Loix ; les affaires qui étoient devenues

compliquées, à mefure que les relations
fociales & le commerce avec les États

voifins s'étoient étendus, paroiffoient exi

ger un nouvel ordre à cet égard ; ces
confidérations & la faveur des circonf-

tances déterminerent ce Souverain, à
peine rétabli dans fes États, à donner

1 Edit qu'on a déjà cité, en date.du 7

Mai \6^i , dont on ne peut fe difpen-»

/
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fer de rapporter ici les termes exprès i

parce qu'ils forment une des preuves

principales de ce qui vient d'être dit &

de ce qui Cuivra.

CHARLES, par la grâce de Dieu}

Duc. de Lorraine7 d-e Bar, &c.

Savoir faifons, qu'ayant dès Vannée

1635 , étant en notre Taille de Sierck,

établi un Préfident de notre Parlement de

Saint-Mihiel qui étoit auprès de Nous

pour exercer la Jujlice Souveraine en tous

nos États , & defirant en faciliter la dif-*
îrihuûon à nos Sujets pour leur repos &

foulagement, dans la connoijfance que

Nous avons que lefdits Juges ne peuvent

préfentement fuffire pour la vuidange de

la quantité d'affaires qui fe présentent;
Nous 5 pour cette caufe & autres à ce

Eij
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Nous mouvant, avons, de l'avis des Gens

de notre Confeil, & par bonne & mure

délibération, réfolu d'augmenter ledit

Corps et ériger , comme en effet

Nous, de notre pleinepuijfance & autorité,

^'érigeons en Cour Souveraine, qui

demeurera proche de notre Personne, ou

ailleurs , où bon Nous femblera, pour

connoître , juger & décider fouveraine-

menty &c. &c.„ Donné à Epinal le y

Mai 1641. Publié & enrégiftré en la
Cour les 10 & 16 du même mois.

Cet Edit, dont on vient de rapporter

les termes , n'auroit pas befoin de com

mentaire , fi l'on n'avoit pas jugé à pro

pos d'en taire l'exiftence pour en détour

ner l'application ; mais il porte le témoi

gnage des faits , & l'intention du Légif-

Jateur ne fauroit y être mieux marquée. .
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Il relate d'abord, de quelle maniéré Char

les IV a continué à faire rendre la Jufn

tice par les Officiers de Ton Parlement
de Saint-Mihiel depuis 1635 , époque

jufte de l'expulfion qu'en avoit fait Louis
XIII, après le fiege de cette Ville , juf«*
qu'à la date de cet Édit poftérieur de
fxx années feulement. Le Souverain ne

dit pas qu'il crée un nouveau Corps, un
nouveau Tribunal \ mais il déclaré for

mellement au contraire qu'il a réfolu

d'augmenter Vancien, ledit Parlement, &
O

de l'ériger, comme en effet il l'érigé en
Cour Souveraine. Rien de plus précis que

ces expreffions , il n'étoit meme pas pol-
fible que ce Prince pût s'expliquer plus
clairement ; cet énonce, conforme d ail

leurs à la vérité des faits, eft juftifie par

tout ce qui a été dit ci-deiïus & par le
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témoignage de l'Hiftoire. Précendre que

cet Edit fait un titre de nouvelle créa

tion , c'eft parler contre la teneur de la

piece, c'efl parler contre la Loi; à moins

qu'on n'imagine que le changement de

dénomination d'un Corps &c un accroif-

fement dans fon reffort lui font perdre

ion exiitence. Syftême qui trouvera peu
de partifans, & qui enleveroit à prefquè

tous les Corps anciens l'avantage de leur

véritable origine.

On remarque encore dans cet Édit

que le Tribunal des Aflifes de Lorraine

n'y eft pas nommément exprimé , par
ménagement fans doute pour les Gen

tilshommes de l'ancienne Chevalerie ;

quoique cette Loi n'eût d'autre ohjet
principal que de faire pafîer au Parlement

de Saint-Mihiel le reffort de ces mêmes
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Alïifes , c'efl-à-dire le Duché de Lor

raine qu'on entendit bien comprendre

dans l'attribution générale qu'on fit à

cette Cour , par l'Édit, de toutes ap

pellations rejjbrtijfantes ci-devant parde

vant tous Juges des Duchés de Lorraine

& de Bar, & autres Terres de l'obe'ijjance

du Duc.

Ces dernieres expreflïons défignerent

suffi différens Territoires & Terres allo-

diales & adjacentes, que les Ducs avoient

réunis fous leur Souveraineté, à diffé

rentes époques , & qui ne faifoient pas

partie du Duché de Lorraine proprement

dit, ni du Duché de Bar. Ces Territoi

res , qui formoient une portion considé

rable des États, avoient alors des Juges

Supérieurs particuliers que les Souve

rains nommoient ; quelques-uns recon-
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noiffoient encore, à cette date, la Chairt-

bre Impériale de Spire. Toutes ces par*-

ties furent dévolues , par le même Édit*
à la Cour ci-devant féante à Saint-Mihiel

qui prit dès-lors la dénomination de Cour

Souveraine de Lorraine & J3arrois : dé—

nomination relative à l'augmentation de
relTort qu'on lui attribuoit.

Charles IV préféra de donner à cette

Compagnie Ja qualification de Cour Sou

veraine , qui eft le titre générique de

toutes Celles de pareille nature , plutôt
que de lui continuer celui de Parlement

qu'elle avoit alors ; foit qu'il regardât ce
nouveau titre comme fupérieur à l'an

cien, puifqu'il déclare, dans fon Édit,
qu'il érige fon Parlement en Cour Sou

veraine ; foit qu'il ne voulût pas que le
Tribunal Souverain, unique de fesÉtats>

eût

(



concernant là Cour Souveraine. 41

fût dénommé de même que ceux des Pays

voifins, ce qui eft le plus apparent.

Tout le monde fait que la plupart des

Parlemens de France ont ainfi changé

de dénomination , Toit avant, Toit après

la réunion de leurs refforts refpectifs à

la Couronne.

Cette Compagnie , fous fon nouveau

titre de Cour Souveraine ( * ), fe trouva

( * ) La Cour Souveraine en recevant, eri
1641 , cette nouvelle dénomination, n'a jamais
quitté entièrement l'ancienne ; elle a repris &
on lui a donné affez indifféremment l'une ou

l'autre, depuis cétte époqué, dans des A&es
importans; Charles IV lui-même, depuis fon
Édit, &les Ducs fes SuccefTeuts, finguliéremenc
le Duc Léopold dans plufieurs écrits de fa main,
& le Roi Staniflas, la défignerent fouvent fous
fon premier nom de Parlement. Louis XIII ne
l'avoit jamais denommée autrement dans fes
JÉdits.

F
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compofée, pour la plus grande partie, des

mêmes Magiftrats qui y iiégeoient lors de

fa féance à Saint-Mihiel, & qui depuis

avoit fuivi le Souverain dans les diftérens

lieux où le fort des armes lui avoit fait

prendre afyle.

Elle réuniffoit beaucoup plus d'autorité

& d'étendue de jurifdiftion que n'en

avoit jamais eu le Tribunal des Aflïfesj

puifqu'indépendamment de l'augmenta

tion de reffort, fa compétence étoit uni-

verfelle , qu'elle connoiffoit des matieres

criminelles, bénéficiales, & de beaucoup

d'autres dont les Affifes n'avoient jamais

connu dans le diftriét de leur jurifdic-
tion.

Elle étoit dès-lors entièrement com

pofée de perfonnes de condition noble,

comme elle l'a toujours été depuis ; il
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étoit naturel que des Magiftrats, à la

tête dëlquels les Souverains venoient fou~
vent fe placer lors &c depuis leur féance
à Saint-Mihiel, & qui, à cette époque

de 1641, venoient d'être fubrogés, pour

la partie de la Lorraine, à la premiere
Nobleiïe du Pays, fuffent au moins conf-
tamment pris dans le même ordre de la
Nobleffe.

Cet ufage immémorial paffé en fores
de Loi, & confirmé depuis par l'aveu

formel des Souverains & par des Loix

pofitives, n'a jamais fouffert d'exception ,
& a été conftamment maintenu jufqu'à

ca jour.

Aufli le privilege de PennobliffemenC

n'a jamais été attaché, en aucun temps,

à aucun des Offices de la Cour Souve

raine , par la raifon fenfible qu'ils onc

Fij
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toujours exigé & fuppofé cette diflinction

acquife de la part de ceux qui fe font

préfentés pour y entrer, & cette Com

pagnie a toujours apporté la plus fcru-.

puleufe attention au maintien de cette

réglé , en exigeant des preuves de no-t

blefle de tous les Récipiendaires.

On conçoit que la vénalité des Offices

n'auroit guere pu compatir avec une cons

titution femblable, aufii a-t-elle toujours

été inconnue dans cette Compagnie. Les

places dont elle eft compofée n'ont ja-i

mais paru à aucun des Souverains, de-;

puis qu'elle exifte jufqu'à ce jour , dans

les çemps de crife, au milieu des befoins

les plus prelTans , pouvoir faire une ref-

fource pour leurs finances ; jamais ils

n'ont penfé d'avoir recours à cet expé-

{iiejit, dans une Province fur-tout qui
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a toujours été aufli peu riche que la Lor

raine. Des motifs fupérieurs à toutes con-

fidérations burfales, ont toujours prévalu
& décidé à faire maintenir cette Com

pagnie, de Regne en Regne, dans cette

immunité primitive , dans cette franchife

originelle avec laquelle elle eft née, avec

laquelle elle eft pafiee , il y a près de

quarante ans, fous la domination de la

France , & qui eft regardée comme fai-

fant partie des droits & privilèges de la

Nation, fi folemnellement confirmés lors

de la réunion de cette Province à la

Couronne,

Bien-loin de donner atteinte à ces pri

vilèges , les Ducs de Lorraine &c de Bar

pnt attribué, en différens temps, des ga- "

ges aux Officiers de cette Compagnie,

notamment par l'Édit de 1571 , dont on
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a parlé , Se plus amplement encore par

un autre Edit du 0.6 Septembre 1664,

lequel n'a jamais été formellement ré

voqué , Se qui reçoit encore aujourd'hui

une partie de fon exécution.

Ce fut en conféquence de ce dernier

Edit que Charles IV divifa Tes Etats en

autant de Départemens qu'il y avoit de

Membres de fa Cour Souveraine, pour

être chacun fous la garde, la défenfe

Se l'infpecHon particulière de ces Ma-

girtrats.

Cependant la Cour Souveraine rendue

ambulatoire par l'Édit de 1641 , fuivit

prefque toujours , depuis cette époque,

fon Prince Se fa fortune ; dans l'efpace

des vingt années qui s'écoulerent depuis,
elle a tenu fes féances à la fuite du Prince,
ou par fes ordres, dans les différentes
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Villes de fon refîort, ou les plus à por-i

tée qu'il écoit poffible. On a des A&es

de fa Jurifdiction , datés des -lieux de ces

différentes féances ( * ).
Cette forme d'exiftence d'une Cour

Souveraine annonçoit de la part de fon

Prince une défiance des événemens qui

n'étoit pas fans motifs. En effet, la

paix qu'avoit produit le Traité de 1641

ne fut pas de longue durée , les armées

de France reparurent en Lorraine , ces

Provinces redevinrent le théâtre de la

guerre, & tout fut dans le trouble plus

que jamais.

Au milieu même de ces troubles, la

( * ) Depuis fa forcie de Saint-Mihiel elle a
été à Sierck, à Épinal, à Vaudrevange en Lor»
raine, à Luxembourg , à Treves, &c.
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Cour Souveraine, toujours en aétivit^

pour les intérêts de fon Prince & ceux

de fes Sujets, fe trouva fouvent chargée
de défendre les droits de la Souveraineté

& de la Nation ; elle donna ^ dans l'efpace

de ces vingt années de guerre prefque.

continuelle, des preuves mémorables de

ce que peut l'amour de la Juftice, le zele

& la fidélité la plus inébranlable.

La continuité de fes fondions, durant

cet intervalle, pourrait fe juftifier par

une infinité d'Aéfces & d'Arrêts parties

liers, ou rendus fur des affaires publi

ques qui font dans fes Greffes, & dont

il eft impoffible, par leur multiplicité (*),

(*) C'efl la Cour qui, en 1644, jugeais
fameux procès criminel instruit dans la Forte-
refle de la Morhe , par deux Commiflaires de

de
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de relacer les objets ; mais on ne peut

fe refufer la fatisfaction d'en rappelle?

ici quelques-uns d'un genre trop hono

rable pour elle, pour ne pas fervir à

conftater Ton exillence aux différentes

époques qu'ils préfentent.

Le zi Février 1654, le Duc Charles

IV ayant été arrêté prifonnier à Bruxelles

par les Efpagnols , & delà conduit au

Château d'Anvers, puis à Tolede en EfT

pagne, la Cour Souveraine féante alors

à Luxembourg, dépendance de la domi

nation Efpagnole , donna, le 5 Mars

fuivant, un Arrêt célébré, fur un Re-

quifitoire très-énergique de Ton Procu-

reur-Général , par lequel elle dénonça

fon Corps, contre Cinq-Mars & Guebenhouze,
accufés de haute trahifon.

G
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à toute l'Europe l'attentat commis fur

la perfonne de fon Souverain, en réfu
tant & profcrivant les motifs contenus
dans un manifefte publié fur cet événe

ment par l'Archiduc Léopold , & en pre

nant en même temps toutes les précau

tions que les circonftances exigeoient

pour la confervation des droits de la
Famille Souveraine & de la Souverai

neté même.

Cet Arrêt, qui n'étoit en foi qu'une

réclamation authentique du droit des Na

tions & de celui de tous les Souverains,

parut aux Efpagnols d'une telle hardieflfe
de la part de Magiftrats qui fe trou-
voient en ce moment fur leur Territoire

& en leur puifîance , que le 6 Avril fui-
vant il vint un ordre au Gouverneur de

Luxembourg de mettre en arrêt tous les
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Membres de la Cour Souveraine de Lor

raine , avec défenfe à eux de fortir de la

Ville, de recevoir ni écrire aucune lettre

fans permifïïon, fous peine de la vie.

Ces dignes Magiftrats fubirent, fans re

grets , leur Captivité , trop heureux fi elle
eût pu faire adoucir celle de leur Prince,

à qui ils donnèrent des preuves bien plus
fenfibles encore d'un attachement à toute

épreuve ^ qui pourraient être plus admi
rées , fi les exemples en euffent été moins

fréquens, & s'ils n'étoient pas d'ailleurs

dans le caraétere général de la Nation.

Au refte les Magiftrats qui compofoienc

alors la Cour Souveraine, ne fe bornoient

pas tous à fervir le Prince & la Patrie

fur les fieges de la Juftice ; on fait que
le Préfident de Gondrecourt^ en même

temps qu'il remplilToit cette place, étoic

G ij
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Colonel d'un Régiment & Gouverneur

d'une place force pour le fervice de fon

Maître; le Préfident Antoine Richard

étoit auffi , dans le même temps , à la

tête d'un Régiment. Ils paffoient ainfi
alternativement d'une fonftion à l'autre.

En 1655 la Cour Souveraine rendit

Arrêt pour faire reconnoître la Régence

de la DuchefTe Nicole , pendant la dé

tention de Charles IV fon époux, con

formément aux intentions de ce Prince.

En la même année elle donna Aéte

au Procureur-Général de fes proteftations

de nullité contre tout ce que Charles &

Nicole pourroient faire de préjudiciable
aux droits de leur Couronne & à l'inté

rêt de leur Maifon dans les circonftan-

ces où ils fe trouvoient l'un &c l'autre.

En Novembre 1658, la même Cour
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ordonna à Claude-François Labbé & Si

mon Sallet, d'aller, au nom de toute la

Nation , travailler en Efpagne à procurer

la liberté du Duc Charles qu'il obtint

définitivement en Octobre 16^5 9 1 avanc

même la conclufion du Traité des Py

rénées.

En cette même année 1659 e^e dé

puta Nicolas Dubois ( * ), Confeiller en
la Cour, Intendant de l'Armée de Char

les IV, vers ce Prince, qui s'étoit rendu

à Blois après fa fortie d'Efpagne, pour

juftifier quelques-uns de Tes Confrères
d'avoir, durant la détention de Charles,

( * ) Ce Magiftrat a été employé dans d'au
tres négociations, il en a laifié des Mémoires
imprimés. 11 ell le Bifaïeul de M. Dubois de
Riocourt, Premier Préfident a&ucl de la Cham~
bre des Comptes de Nancy.
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reçu des ordres de la part de Nicolas-*

François de Lorraine, fon frere unique ;

ce qui étoit alors un crime aux yeux du

Duc , qui changea bientôt après de fen-

timens.

C'eft dans des affaires de ce genre *

c'eft à des objets de cette importance que

la Cour Souveraine fe livra principale

ment dans l'intervalle qui s'écoula depuis

le Traité de 1641 , jufqu'au rétabliffe-

ment de la paix dont on va parler, fans

négliger de rendre la Juftice fur les affai
res des Particuliers ^ à mefure que les

circonftances le permettoient, & jufqu'au

moment même de la conclufion de cette

paix qui procura l'entier rétabliffement de .
fon Souverain dans fes Etats.

Dès l'année 1660, le Cardinal Maza-

rin ayant reçu un pouvoir de Louis XIV
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pour entrer en négociation avec le Duc

Charles , les Conférences commencè

rent, & produisent enfin un Traité qui

fut figné à Vincennes, entre le Roi & le

Duc, le dernier Février 1661, par lequel

Charles IV fut encore rétabli dans la

pofieffion de fes Etats, à des conditions

un peu plus adoucies que celles qui avoient

été ftipulées dans le Traité des Pyrénées,

auxquelles le Duc n'avoit pas voulu ac-

céder ; la Ville de Nancy lui fut rendue,

à charge néanmoins que les fortifications
en feroient détruites.

L'exécution de ce dernier article exi

gea l'efpace de deux ou trois ans , pen

dant lefquels Charles IV ne voulut pas

entrer dans fa Capitale , ni y faire fiéger

fa Cour Souveraine ; il fe rendit cepen

dant dans quelques autres Parties de fes
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États dès le mois d'Avril 1661 ; mais

avant de quitter Paris, il avoit figné le

i6 Mars précédent un Édit provifionnel,
daté de cette Ville , par lequel, en at

tendant qu'il foit plus particulièrement in

formé de Vétat auquel fe trouvoient fes

Duchés & Pays 7 il jugea à propos d'éta

blir un nouvel ordre pour la diftribution

de la Juftice, & adminiftration de Tes

Domaines & Finances ; & fur ce plan T

à peine ébauché, il donne une nouvelle
forme à fa Cour Souveraine dans l'é

tat où elle fe trouvoit alors, il la partage

en deux Chambres ou Séances, l'une

pour la Lorraine , l'autre pour le Bar-
rois ; il forme une Chambre des Comptes

pour la Lorraine, il pourvoit à celle ds
Bar, il érige une autre Chambre ou Con-

feil pour la direction de fes Domaines &

Finances,
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Finances, le tout par le même Edit, le-*

quel fe trouve conçu en ces termes :

CHARLES y par la grâce de Dieu,

Duc de Lorraine, de Bar, &c.

N'ayant rien jamais defiré plus ardemment
/

que de voir la paix rétablie dans nos Etats y

pour en faire rejfentir le bonheur à nos bons

& fideles Sujets , Nous avons jugé à pro

pos , dès l'inflant qu'il a plu à la Miféi'U

corde divine de Nous en donner les moyens y

par la conclufion du Traité fait entre le

Roi Très-Chrétien & Nous, d'établir à cet

effet un ordre par provifion , & jufqu'à

ce qu'il en foit par Nous autrement or

donné , tantpour la dijlribution de la Jaf*

' tice d'où dépend leur confervaûon & re

pos , que pour la direction & adminijlra-
tion de nos Domaines & Finances. A ces

H
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caufes, & pour autres, bonnes confide'rci
tions à ce Nous mouvant, Nous avons >

de notre certaine fcience, pleine puïjfance

Ç> autoritéJauveraine, déclaré & ordonne ,
déclarons , ordonnons & Nous plaît, que

provifionnellement & en attendant que

Nous foyions plus particulièrement in
formés de l'état auquel Te trouvent nos

Duchés & Pays, la JuJij.ce foit adminis
trée fouverainement & en dernier rejfort,
favoir, dans notredit Duché de Lorraine,
Terres adjacentes & annexes, par no-

r

Séance tre très—cher & féal Confeiller d'htat &c

Souveraine Premier Préfident de notre Cour Sou-
afteâée au verajne . le Sieur de Gondrecourt . &
Duché de '

lorraine, doù[e Confeillers, avec notre Procureur-
Général, un Greffier & trois HuiJJîers que
Nous nommerons & commettrons a cet

effet, le/quels. réfideront & tiendront leur
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féance en notre Ville de Lunéville, juf~
qu'à autres ordres ; & pour le Pays Bar- Séance

rois non mouvant, la Juflice fouveraine Souverains
en dernier rejforty fera pareillement rendue affe&ée à la

, , „ , , „ . r Province
par notre tres-cher & féal Confeiller d'Etat du Barrois*
8c Préfident de la Cour Souveraine le

Sieur Gervaife & Jix Confeillers , avec un
Subjlitut de notre Procureur-Général, un

Greffier & deux HuiJJîers que Nous com

mettrons pour ce fujet, & qui tiendront

leurfiege à Saint-Mihiel ; auxquels Con
feillers ainfi par Nous établis, Nous at

tribuons toute jurfdichon & conno'jjance
des affaires civiles & criminelles, & &é~

' O

néralement dé toutes chofes concernant la

Jujlice & Police, dont les Juges Souverains

établis par Sa Majeflé Très-Chrétienne

fouloient connottre & ont connu, durant

que fes armes ont occupé nofdits États ;
Hij
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avec plein pouvoir & autorité de juger

Souverainement & en dernier rejfort, les
appellations qui feront interjettées parde—
vant eux des JuJUces inférieures Subalter
nes, tant des Bailliages généraux que par-
ûculiers, Magiflrats, Prévôts & d'autres
Mairies , en conservant autant que faire

fe pourra les Us & Coutumes des lieux &
les degrés de jurifdiclion ; enjoignants a
cet effet à tous nos Baillis , leurs Lieute-
-tians , Échevins, AJfeJfeurs , Magijlrats ,
Prévôts , leurs Lieutenons, Maires, Offi
ciers & tous autres Juges qu'il appartien
dra de notredit Duché de Lorraine & Pays

Barrois non mouvant, de déférer aux ap

pellations qui feront interjettées de leurs
Sentences & Jugemens , & de ne pajfer

outre au préjudice d'icelles, à peine de
nullité de leurs Jugemens , dépens, dom~*
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mages & intérêts des Parties, & même d in

terdiction , fufpenfon de leurs charges.
Voulons & Nous plaît qu'aujjî-tôt après

la publication des préfentes, tous les Lieu-

tenans de nofdits Bailliages & autres Ju

ges fufdits, foient obligés de prêterferment

de fidélité, tel qu'il convient a l'exercice
de leurs charges, pardevant lefdits Preji-

dens & Confeillers fuivant leur reffort ;
leur défendons de s'immifcer ès fonctions

d'icelles , jufqu'à ce qu'ils auront prêté

ledit ferment.

Et pour ce qui concerne l'ordre que

Nous voulons être obfervé à l'adminiftra-

tion de nos Domaines , Nous déclarons,

ordonnons & Noi/s plait, que les comptes

de tous les Officiers comptables de nôtre-

dit Duché de Lorraine & Pays Barrois,

feront ouis, examinés } clos & arrêtés ;
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Javoir , pour notre Duché de Lorrainê ±

Chambre Terres adjacentes & annexes, pardevant
des Comp-
tes pour la tin Préfident G' Lonjedlers Auditeurs,
Lorraine. ^ Qrejfîer & un Huiffier que Nous nom*

merons & commettrons à cet effet; lefquels

compoferont une Chambre, & tiendront leur

féance en notre Ville de Nancy; auxquels

Préfidens & Auditeurs Nous attribuons

'par provifion le pouvoir & autorité d'ouir ,

examiner, clore & arrêter lefdits comptes,

régler, vuider & terminer les difficultés

qui en pourront réfuiter, au fujet de la

recette 6' dépenfe feulementi

Et pour ce qui ejl du Domaine de no-

Chambre tre Duché de Bar & Pays Barrois non
des Comp- ] n
tes de Bar. mouvant, les comptes des Receveurs fe

ront pareillement examinés , clos & arrêtés

par la Chambre réfidante à Bar , qui fera

compofée d'un Préfident, quatre Audi-
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teurs, un Greffier & un Huifjîer, fer

rant par Nous commis & nommés par

provifion, & jufqu'à ce que Nous en ayions

autrement ordonné, avec même pouvoir &

autorité que notre Chambre des Comptes

de Lorraine,

Et d'autant que notre deffein a toujours

été, même avant la guerre ? d'àter & re-*

trancher les défordres qui fe font ghffés

dans le maniement des Finances, Nous

en avons attribué & attribuons la connoif

fance, direction <& adminijlraûon à une

Chambre ou Confeil qui fera compofé d'un Chambre

Chefy d'un des plus anciens de nos Secre-

taires d'État, quatre Confeillers ou In- ces & Do-
, . - . „ maines,

tendans, de notre Tréforier- General & d'un

Greffier, lefquels feront par Nous com

mis & nommésavec plein & entier pou

voir que Nous leur avons donné & don-
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nous d'expédier toutes les affaires de Fi
nances ordinaires & extraordinaires , vui-

der, juger & terminer toutes les difficultés
qui concerneront nos droits Domaniaux,
admodiations , adjudications, importions,

ocirois & généralement toutes les chofes qui
en dépendent, réservant a nos Secrétaires
d'État feuls, le pouvoir de faire les or
dres , mandemens & expéditions defdites
Finances, qui ferontpourtant paraphés par
le Chef defdites Finances , & en fon ab-
fence par le plus ancien de ladite Chambre
ou Confeil des Finances, avec défenfe aux
Secrétaires de nos Commandemens o' tous

autres, d'en plus expédier aucuns, & h nos

Tréforiers , Receveurs-Généraux & autres
Officiers de notre Domaine d'y déférer,
h peine de payer deux fois.

Si donnons en mandement} &c. . .
Donné
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Donné à Paris le vingt-fix Mars mit

fix cent foixantc-Wh,

Publié & regijlré en la Cour> fe'ante à

Saint-Nicolas, le 10 Mai fuïvant.

Tel eft la teneur de l'Edit qu'on a

préfenté en dernier lieu pour être le ti
tre fondamental & conftitutif de la Cour

Souveraine. Comment de bonne foi a-

t-on pu mettre en avant une pareille al

légation démentie par l'Acte même qu'on

indique? Le mot de création ni l'équi

valent ne s'y trouvent nulle part, pou*

ce qui concerne la Cour Souveraine ;

on n'y voit à fon égard qu'une divifion,

un partage de fon Corps en deux Cham

bres ou Séances, dont l'une eft affectée

au Duché de Lorraine , & l'autre à la

Province du Ban-ois non mouvant, qu'on

renvoie fiéger dans la Ville de Saint»
X
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Mihiel ; c'eft un nouvel arrangement,

une partition, fi l'on veut, dans le refforç
de la Cour Souveraine, mais ce ne peut

pas être, de quelque maniéré qu'on l'en»
vifage, l'érection d'un nouveau Iribunalj
la Cour Souveraine n'avoit pas ceife un

moment d'exifter jufqu a la date de cet

Édit, ce fait eft de toute notoriété & on
en fourniroit des preuves fans nombre ; on

peut déjà s'en convaincre par les Aétes
qu'on a cités ci-deffus, qui font tous des
Ades publics & d'éclat, dont on a amené
la déduction jufqu'à l'année même de l'Edit

dont il s'agit. En effet, ce font les mêmes

Magiftrats de la Cour Souveraine qui
étoient en place avant cet Edit, qui con

tinuent l'exercice de leurs fonctions , en

remplilfant le nouveau plan que CharlesIV-
-yenoit d'adopter 7 c'eft le même Humberc
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de Gondrecourt qui étoit Premier Préfi-

dent lors de l'Édit de 1641, qui fe trouve

encore à la tête de cette Compagnie en

1661 & qui eft rappellé en cette qualité

dans le nouvel Edit ; il avoit été reçu

Confeiller en cette Cour féante à Saint-

Mihiel le ^ Février 16x5 , après fon Pere

qui avoit été Doyen de la même Com

pagnie ; Nicolas Gervaife qui eft nommé

dans l'Edit pour préfider à la féance du

Barrois, avoit pareillement été reçu Con

feiller en la même Cour féante à Saint-

Mihiel, le premier Février 1624, en fur-

vivance de fon Pere ; & quoiqu'il paroilîe

avoir été promu à l'Office de Préfîdent

par l'Edit même qui le dénomme , fes

Provifions pour cette place font cepen

dant du 12 Août 1660 , antérieures par

conféquent à l'Edit, ôc au Traité même

,i'j
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qui avoit rétabli Charles IV ; tout cet ar

rangement de 1661 ne fut donc qu'un

effai, qu'un plan provifionnel pour la Cour
Souveraine, & en attendant que le Ducfut

plus particulièrement informé de Vétat au

quel fe trouvoient fes Duchés & Pays,
comme il efl: dit & répété en plufieurs

endroits de cet Edit.

Que faut-il de plus pour afliirer l'iden
tité d'un Corps? Et quelle Compagnie

pourra jamais fe flatter de prcfenter
moins de fignes de mutation ?

Après ce qui vient d'être dit, on ne peut

qu'être étonné au dernier point qu'on ait
hafardé d'avancer que cet Edit de 1661 fait

le titre de création de la Cour Souveraine,

&: que cette Compagnie n'a d'exiftence que

depuis cette époque ; l'illufion d'un fyftême

guffi étrange ne paroît pas exiger un exa-
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men férieux, Ceux qui l'ont mis en avant Te

(ont peut-être fondés fur une énonciation

qui fe trouve dans une des premieres

Ordonnances du Regne du Duc Léopold,

commencé en 1698, où il eft dit que

l'établiffement de la Cour a été fait par

cet Edit de 1661. Cette expreffion fe

trouve effectivement dans le préambule

d'un Edit de ce Duc du 31 Janvier

1701 ( lequel a été copié depuis mot

à mot & inféré dans l'Ordonnance de

1707). On ne peut attribuer cette énon

ciation vifiblement fautive , qu'à l'inat

tention des Ilédafteurs ; le Prince fous

le nom duquel cet Edit a été publié ,

avoit alors à peu près vingt-un ans &c

avoit été élevé loin de fes Etats , où il

n'étoit entré que depuis deux à trois ans.

Il n'eft pas étonnant qu'après un fiecle
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de guerres prefque' continuelles, après
l'enlèvement & la difperfon des Titres &

Documens qui en furent la luite , les

premiers CommiiTaires qui furent nom-"
mes pour la légiflation, fe foient reflentis
de la pénurie des fecours & des renlei-
gnemens, de la rouille même que laiffent
fur les efprits de fi longues calamités ; ils
ne connoiffoient peut-être que la date

de l'Édit dont ils parloient. Mais il en

faut toujours revenir au vrai, aux points

de fait, contre lefquels toutes énoncia-
tions ne peuvent rien; or ces faits, dont
une partie eft articulée dans tout ce qui
a été dit ci-deflus, font de la plus grande

notoriété , ils font confignés dans une in

finité de Titres exiftans dans les dépôts pu-

lics, dans toutes les Hiftoires du Pays, &

perfonne ne s'eft encore avifé de les nier.
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De plus, le même Duc Léopold, éclairé

de fes propres lumieres & déjà plus inf-
truit des faits en 17x1 , fe re&ifie lui-

même en partie dans un autre Édit du

Septembre de cette année ; il y die
exprefTément : >> Que Vétablijjement de cette
» Compagnie a été fait & confirmé par les
» JEdits des 7 Mai 1 641 & z6 Mars

» 1661 n ; cette maniéré de s'exprimer
n'étoit pas encore exempte d'erreur fur

le fait , puifque l'Édit de 1641 ne fait
pas, comme on l'a vu, le titre de créa

tion de la Cour ; mais cette erreur étoit

facile à difliper , l'Édit de 1641 auquel il
renvoie, porte témoignage par lui-même

& juftifie fuffifamment l'exiflence bien

antérieure de cette Compagnie, en même

temps qu'il dément déjà les afTertions
avancées.
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Au refte la Cour Souveraine pourroic,

fans rien diminuer des avantages qui l'é-

levent fi manifeftement au deflus des au

tres Corps des deux Duchés , négliger
l'efpece de gloire qu'on peut attacher
l'ancienneté de l'origine ; n'eût-elle qu'un

jour d'exiftence, elle n'en feroit pas moins
ce qu'elle eft, de fa nature, ce que font
en France les autres Cours Souveraines

de Parlement auxquelles le feu Roi Louis
XV a voulu l'aflïmiler ; ce que les Sou
verains de la Lorraine l'ont reconnue &
déclarée être dans tous les temps, & en

termes exprès,- dans leurs Édits, c elt-à-
dire , la premiere & la principale Compa
gnie de Jujhce de leurs Etats.

La Chambre de la Cour Souveraine
affectée au Duché de Lorraine par l'Edit
de 1661, après avoir encore eu fa féance

en
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en différens lieux, en attendant que les

travaux de la démolition des fortifications

de Nancy fuflent achevés en exécution du

dernier Traité, fut enfin établie en cette

Ville au mois de Mars 1663 ; la féance de

la même Cour deflinée au Barrois, fut
d'abord mife en fonctions à Saint-Mihiel.

On ne peut guere révoquer en doute
l'exiftence & l'adivité de la Cour Sou

veraine de la féance de Nancy, depuis
fa fixation en cette Ville ; il en exifte

dans fes Greffes & ailleurs des Monu-

mens qui dépofent de la vigilance que
cette Compagnie apporta alors au main

tien de fes droits & de fa dignité.

La paix conclue en 1661, entrecoupée

depuis par d'autres Traités fignés à Mont

martre, & à Marfal en Lorraine en i66z

& 1663, ne put fe foutenir que jufqu'en
K
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1670. La fatalité de ce fiecle fut telle pour

la Lorraine , qu'elle ne put être tranquille

que par d'aflez courts intervalles ; Charles

IV fut encore déjetté de fes Etats pour

la derniere fois, fur la fin de 1670 ;

Louis XIV fit en même temps cefier les

fondions des deux Séances de la Cour

Souveraine, des Chambres des Comptes

de Nancy & de Bar ; & le Parlement
de Metz fut de nouveau commis pour y

fuppléer pendant la guerre, & jufqu'à ce

qu'il en foit autrement ordonné. ( * )

Cependant Charles V qui avoit fuccédé

(*) Louis XIV étant à Nancy- en 1673 ,
y donna un Arrêt en fon Confeil pour faire
refpe&er ceux rendus, avant Ton occupation ,
par la Cour Souveraine de Lorraine , dont
quelques Particuliers avoient tenté de mécon-
fcoitre l'autorité, à la faveur des circonftances.
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à Charles IV fon oncle, mort dans Ton

camp &c prefque les armes à la main en

1675 , & qui n'avoit réellement recueilli

que fes droits & l'efpérance d'en jouir,

continua d'exercer plusieurs Actes de

Souveraineté fur les Lorrains, & fingu-

liérement de nommer aux Charges de la

Cour Souveraine quand elles venoient à

vaquer ; ceux qui fe trouvèrent ainfî nom

més par ce Prince , entrerent en exer

cice fous fon Succeffeur au retour de la

paix.

Les Conférences de Nimegue auxquel-»

les Charles V nomma pour Plénipoten
tiaire un Préfident de la Cour Souve-*

raine ( * ) , ne purent procurer fon

( * ) Claude François, Baron de Canon, qui
fuc auffi Plénipotentiaire au Traité de Rifwick.

Kij



76 Expofitlon des Lo'ix, &c.

rétabliffement, par le refus que fit ce
Prince d'accéder au Lraité de lan 1679»

Il mourut en 1690.

Enfin le moment vint où Léopold, Ton

fils aine, Prince dont la mémoire reftera

en vénération à la poftérité, rentra dans

l'Héritage de fes Peres , en vertu de la

paix générale conclue à Rifwick le 31
Oâobre 1697. L'alliance de Léopold
avec Élifabeth-Charlotte d'Orléans, pe

tits-fille de Louis XIII, niece de Louis

XIV, garantit encore davantage la fiabi
lité des conventions, & prépara ce regne

heureux & paifible après lequel la Lor

raine foupiroit depuis fi long-temps.
La Cour Souveraine en partagea les

premiers fruits ; le premier Afte du Pré-
curfeur de Léopold & fon Repréfentant,

fut le rappel des Magifixats de cette
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Compagnie à leurs fonctions, en vertu

d'un fimple mandement &c convocation

en date du II Février 1698, pour, eft-il

dit, « rendre laJ11Jb.ceJouverainement aux

»» Sujets de Son Altejfe , & prendre foin

55 de la conservation de fes droits & de
55 fon autorité en la même forme & ma-.
55 niere qu'ils faifoient au commencement

v>de i6jo , que les fonctions de ladite

55 Cour furent interrompues. «

C'eft à ce moment que les deux Séan

ces de la Cour furent réunies ( fans

nouvel Edit ) comme elles étoient avant

celui de 166 r , preuve évidente que ce

dernier Règlement n'avoit été au moins

à fon égard qu'un arrangement provifion-

nel, ainfi qu'on l'a démontré. Le Corps

ainfi réuni eft refté fédentaire à Nancy.
Une multitude d'Édits & d'Ordonnan-
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ces rendus fous ce Regne , acheva d<5

fixer la Jurifdi&ion de la Cour Souve-*

raine & de régler l'étendue de fon ret—
fort ; des Traités faits à Befançon en

1704, à Paris en 1718, déterminèrent
par des partages & des échanges, les li
mites de la Lorraine.

En 1710 Léopold créa une Chambre

des Requêtes du Palais , unie au Corps

de la Cour en 1713»

La voie de caflation contre les Arrêts

de la Cour n'avoit point été admife juf-

qu'en 1716. Les Parties condamnées n'a-
voient que la refTource de la propofition
d'erreur de fait, introduite par une Loi de

Charles III de l'an 1607, pour les Arrêts

de la Cour alors féante à Saint-Mihiel ;

Léopold crut plus à propos d'y fubftituer
celle de la caflation en cette année 1716.
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Un Edit du 16 Novembre 17x3 érige

en forme authentique une Grand'Cham-

bre & une Chambre des Enquêtes en la

Cour Souveraine ; cette Loi renferme un

témoignage bien honorable des fentimens

de ce Prince pour cette Compagnie.

Le même Duc , dès fon avènement,

avoit donné entrée dans fa Cour Souve-*

raine , en qualité de Confeillers-Prélats

& de Confeillers-Chevaliers, à plufieurs

Prélats &c Gentilshommes du premier rang

de fes Etats, k des Princes même de fa

Maifon; mais par Edit du z Juin 172.0,

il fupprima ces Places de Confeillers-«

Chevaliers , &c ordonna qu'à l'avenir les

trois premiers Grands-Officiers de fa Cou

ronne, favoir, le Grand-Maître, le Grand-

Chambellan &' le Grand-Ecuyer, préfens

& à venir, les rempliroient, aux mêmes
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droits & prérogatives ; Se à Ion exemple,
le Roi Staniflas, par Édit du 19 Novem

bre 1742., affe&a pareillement les Places
de Confeillers-Prélats créés en la Cour,

à l'Évêque Diocéfain , au Primat &c au

Grand-Doyen de l'Églife Primatiale de
Nancy, préfens & à venir, auxquels il
ajouta le Grand-Prévot de Saint-Diez par
autre Édit du 19 Avril 1765.

La mort de Léopold en 1719 , mit fur

le trône François III fon fils aine , depuis
Grand-Duc de Tofcanne & Empereur ;

appellé depuis fon mariage avec l'Héri-
tiere de la Maifon d'Autriche , aux plus

hautes deflinées , il ne fit prefque que fe

montrer à la Lorraine ; mais il étoit ré-

fervé à ce Prince de faire encore après

lui le bonheur de • fes anciens Sujets :

l'augufte Reine, qui fait aujourd'hui l'or
nement
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nement & les délices de la France en-

tiere, en eft le gage ineitimable.

Les convenances générales de l'Europe
difpoferent dès 1735 la renonciation de

la Maifon de Lorraine à fon ancien pa
trimoine ; le Traité figné à Vienne en

1736 en ftipula la ceffion à la France, la
jouiflance réfervée à Staniflas I Roi de

Pologne, fa vie durant.

Dès le mois de Février 1737 les Com-

xnifiaires des nouveaux Souverains prirent
pofleflion du Duché de Bar au Château

de cette Ville ; & le 21 Mars fuivant la

Cour Souveraine prêta dans le lieu de fa

Séance, en Ton nom & en celui de tous

les ordres de l'État, le ferment de fidé

lité a£tuel au Roi Staniflas, &c éventuel

âu feu Roi & à fa Couronne.

Un premier Édit donné à Meudon le
L
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18 Janvier 1737 , alîiira aux différens
Ordres des deux Duchés la confervation

de tous leurs droits, privilèges , loix &

ufages ( * ) ; préfage heureux d'un regne
de bienfaifance, tel qu'a été celui du Roi

Staniflas en Lorraine ; les fondations,

les établilïemens les plus multipliés & les

plus utiles en ont rempli le cours. Ce
Prince les mit tous, de fon vivant, fous

la garde & l'infpe&ion de la Cour Sou
veraine ; il lui en confirma encore, dans

les termes les plus flatteurs, la furveil-

Jance perpétuelle par Ion teftament dont
il rendit cette Compagnie dépofxtaire.

( * ) Il y a eu un fécond Édit donne dans
Jes mêmes termes par le feu Roi Louis XV,
p.u mois de Février 1766, d'abord après lft
imort du Roi dç Pologne,
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Sa mort arrivée le 13 Février 1766,
fournit au Parlement de Metz l'occaficn

de renouveller auprès du feu Roi Louis

XV, une demande formelle pour faire
unir à fon Reffort celui de la Cour Sou

veraine , c'eft-à-dire, les Provinces de

Lorraine & Barrois* Dès le 9 Septem«
bre 1761 ce Parlement avoit obtenu urt.

Arrêt du Confeil en vertu duquel il pré

tendit , fur différens motifs, que ces Pro

vinces lui étoient dévolues depuis la more

du Roi Stailiflas. Ce ne fut pas fans peine

que la Cour Souveraine parvint à péné
trer le myûeia de ces démarches; elle

envoya aufli-tôt" des Députés à Paris,
elle annonça fa défenfe par deux Mé

moires imprimés & répandus dans cette
Capitale du Royaume iux mois de Juillet

d Août 1766 ; elle déclara former ^

Lij



84 Expofiùon des Loïx, 6'c.

en temps que befoin feroic, oppofition
juridique à l'Arrêt du Confeil qu'on em
ployait contr'elle. Une Commiflion fut
établie pour l'examen des demandes &c
prétentions du Parlement de Metz, de
vant laquelle on produifit de part &
d'autre, ainfi. que près des Mimftres, dif
férentes Pieces & Mémoires dans les

quels la Cour Souveraine s'eft toujours
bornée à fe defendre de toute union

de fon reflort au Parlement de Metz :

ce Parlement a conftamment fuivi un

plan oppofé ; il infifta encore davantage
* Mé- en 1770 , à demander * une augmenta-

moire du . de refl-ort. ^ l'occafion de fon dé-
Parlement 7

de Metz femeftrement prononcé par Edit du mois
MarS de Janvier de cette année 1770. Toutes

• * / r

ces conteftations étoient indecifes lorf-

qu'il plut au fey Roi de porter le juge-
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ment (* ), en vertu duquel la Province
des Trois-Evêchés a été unie au relîort

de la Cour Souveraine, fur les motifs

propofés & difcutés, & principalement

fur celui de l'intérêt des Jufticiables, &

des inconvéniens réfultans du mélange &

de l'enclave des refTorts refpectifs, comme

auffi de la multiplicité des Officiers & du

( * ) L'Édit qui contient cette décifion , a
ajouté ( à raifon de cette augmentation de
Reflorc) plufieurs nouveaux Offices aux anciens
qui exiftoient dans la Cour Souveraine, lefquels
ont tous été confervés en leur entier ; les

nouveaux Offices ont été remplis par des Ma-
giftrats du Parlement de Metz. Les matieres
d'Aides & de Comptabilité dont le Parlement
de Metz connoiffoit, ont été en même temps

attribuées par un autre Edit à la Chambre des
Comptes de Nancy , & la jurifdifbion fur le
fait des Monnoies a été renvoyée à la Couç
des Monnoies de Paris.
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peu d'étendue de reffort du Parlement de
Metz , auquel des circonftances politiques
dufiecle dernier avoient donné l'exiftence :

tous motifs exprimés dans les Edits.
La Cour Souveraine, avant de chan-*

ger de domination en 17371 avoit reçu
depuis long-temps, des Ducs de Lorraine
& de Bar, le complément de tous les

attributs qui l'égaloient aux premieres
Cours des autres États Souverains ; le feu

Iloi, dans une Loi du mois de Janvier

1770, déclara encore, en termes exprès,
que fon intention étoit d'alîimiler cette
Compagnie à fes autres Cours Souveraines
de Parlement ; il y réglé les droits qui
réfultent aux Parties de la féance que les

Pairs de France, les Maîtres des Requêtes

& autres Officiers ont en cette Cour.

Un autre Édit du mois d'Avril de la
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fnême année érige une Chancellerie près
la Cour Souveraine.

Cette Compagnie prit part, avec les

autres Cours du Royaume , aux malheurs

qu'éprouva la Magiflrature de prefque

tout le Royaume, en 1771 ; au mois de

Mars de cette année , elle adreffa au feu

Roi î'es réclamations & Tes fupplications à

ce fujet ; elles ont été imprimées & ré

pandues dans ce môme temps.

L'année 1774 vint terminer les jours
du Monarque qui a réuni la Lorraine à

la Couronne ; la Cour Souveraine a par-

tagé ( * ) avec la France entiere les regrets * Arrêt

que cette perte a caufés & les efpéran-
r de la Cour

ces, fi bien juflifïées , que le nouveau du 14 Mai

Regne a fait naître. I774*

Tel eft en général, & d'après les Loix,
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l'origine & l'état de cette Compagnie,
fi confidérable par elle-même, fi illuftre

par les prérogatives qui la diftinguent,
plus recommandable encore par Ton zele
& fon attachement envers fes Souverains

& la Patrie, par fa conduite & fes fer-
vices dans tous les temps.

A NANCY,

De l'Imprimerie de C. S. LAMORT , près
des RR. PP. Dominicains. N°. 176.



ERRATA.

Page 40 , réclame, eût, lifeç fût.
Page 42, lig. 4, avoir fuivi, lifeç avoient.
Page 46 , lig. derniere , dans les différentes

Villes, /i/èf dans différentes Villes.
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MÉMOIRE
Sur Fétat de ïa Province de Lorraine

relativement aux Impôts j & sur Fim-
poflîbilité de porter aucune augmen
tation sur la somme de l'abonnement

des Vingtièmes ^ comme étant dans
une jufte proportion avec le produit
des fonds assujettis à cette Imposition^

PRÉSENTÉ AU ROI,

A l'appui des itératives Remontrances

arrêtées par le Parlement de Nancy
le xz Février 1788.

.fi'Edit, adressé au Parlement de Nancy, au obietdece
. , . Mémoire

mois doctobre dernier, portant prorogation du

second Vingtième pendant les années 1791 et
1791, a fixé toute son attention.

A 2,
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Le dispositif de cette loi en limite taxative-

ment l'effet à une simple continuation de l'Impôt
pendant deux années au-delà du terme qui lui

était assigné, sans rien innover d'ailleurs, soit dans

le mode de la perception, soit dans la quotité de
la contribution fixée par des lois antérieures ,

dont l'exécution est même formellement main

tenue.

Cependant le préambule de l'Édit annonce l'es
poir d'un accroissement de produit à résulter de

la perception future des Vingtièmes 5 spéculation
qui , ne pouvant se réaliser en Lorraine, par
l'effet d'une répartition plus exacte sur chaque
contribuable ( puisque la masse de l'imposition

est supportée solidairement par tous, ) semble

rait présager une augmentation à porter sur la

quotité de la contribution totale, et supposerait
ainsi une dérogation à ces lois antérieures, dont
les dispositions sont confervées 5 et dans l'exé

cution de l'Edit actuel, une extension exorbi
tante de son texte. -

D'après ces considérations, le Parlement de

Nancy , en présentant à Sa Majesté, dans des

respectueuses remontrances, les motifs qui pou-
voient déterminer sa justice à retirer sonEdit, ou
a en suspendre du moins la promulgation, a fait
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pressentir l'impossibilité d'apporter aucun change^
ment à la quotité légalement assignée à l'imposi-i
tion des Vingtièmes en Lorraine , pour tout le

temps qu'elle devait durer.

Dans la réponse adressée au Parlement au nom

de Sa Majesté , M. le Garde des Sceaux annonce ï

» que le Roi n'entend pas que l'Abonnement

» accordé à la Lorraine soit détruit par son Edit ;
» qu'il y aura un changement dans cet Abon-

» nement; qu'il devra tout comprendre: le Cler-

» gé, les Domaines et les Privilégiés ; mais que

» le Roi est disposé à ne pas se refuser, pour ce
» second Abonnement, aux Formes suivant les-

» quelles le premier a été établi. « Sur cette dé

claration précise d'un projet de changement dans

l'Abonnement actuel de la Province, le Parlement

doit présenter quelques observations importantes.

Le Parlement est loin de chercher à défendre

des privilèges abusifs et des exemptions préjudi

ciables à l'Etat. Si des fonds, susceptibles d'être

utilement grevés de l'imposition des Vingtièmes,

ont échappé à cette contribution, il est juste

de les y soumettre. Mais la Cour a avancé et

justifiera encore que l'exécution de ce plan d'as

sujettissement uniforme, appliqué aux Domaines

et aux biens du Clergé, ne nécessite, quant à
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présent, aucun changement dans l'Abonnement
général de la Province.

Que fi le changement projeté avoit pour but

d'augmenter la masse de l'imposition déjà portée
fur les biens actuellement grevés ; et si l'on s'était

persuadé qu'il fussent en effet susceptibles d'une

contribution plus étendue, le Parlement ne pourrait

assez s'empresser de dissiper l'erreur dans laquelle

l'Adminiftration aurait été induite à cet égard 5

et de la déprévenir des fausses impressions qu'elle

aurait pu recevoir sur l'état des facultés de la

Province , et sur l'étendue des ménagemens dont
elle serait supposée jouir.

La Cour n'ignore pas que des renseignemens

trompeurs pourraient aider à l'illusion. L'Admis

niftration a sous, les yeux des rôles dressés en

1757 et 1758 pour la perception des Vingtièmes

en Lorraine; et si l'on appréciait , d'après ces

rôles, la possibilité des Vingtièmes de cette Pro

vince, on serait fondé à conclure que l'Abon
nement actuel est de beaucoup inférieur à leur

véritable produit. C'est cette erreur qu'il im
porte de prévenir, en retraçant ici l'excès au
quel ces rôles avaient été portés ; les troubles

auxquels ils donnèrent lieu; les réclamations qu'ils
exciteient; et l'acte mémorable de juftice qui
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sauva la Province d'une ruine imminente , par

le soulagement d'une portion des charges sous

lesquelles elle succombait, notamment par !a

rédu&ion des Vingtièmes à une plusjufte quotité,'

et l'inexécution des rôles préparés pour en forcer
la perception.

C'est au mois de Décembre 1749 que, pour Progres-
la première fois, l'imposition du Vingtième a impôts^en
été établie en Lorraine. Depuis l'époque de la depuis 1737
réunion éventuelle de cette Province au Royaume 1757.

de France, chaque année avait vu la masse de

ses contributions s'accroître dans une progression
rapide. Le court intervalle de quatre années

écoulées depuis la cession, les avait déjà surchargés

en 1741, de près de 1,500,000 liv., monnoie

du Pays.

La guerre, qui éclata à cette époque, avait

été l'occasion de charges extraordinaires et rui

neuses portées sur cette Province. La levée ri

goureuse des milices avait épuisé ses campa

gnes et grossi les armées françaises de près de
20,000 Soldats. Les secours de tout genre exigés

d'elle en fournitures de denrées, fourrages et

uftensiles , logement de gens de guerre , con

vois pour le transport des bagages et munitions,
avaient dû éclairer le Gouvernement sur la
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rature des ressources qu'il devait attendre de la

Province nouvellement acquise à sa domination,

et avertir la politique de prévenir , par la modéra
tion des charges pécuniaires, l'épuisement qu'une
secousse aussi violente avait préparé, et qui

déjà s'annonçait de toutes parts.

Au lieu de ces ménagemens si nécessaires ;

des spéculations fiscales n'avaient cessé d'ajouter
à la masse des impôts. La subvention seule
depuis 1737, jusqu'en 1749, avait été augmen
tée de 1,300,000 liv. Les autres contributions
avaient suivi la même progression j et c'eft à
côté de cette surcharge portée sur les imposi
tions anciennes, que l'Edit du mois de Décem
bre 1749 vint asseoir la contribution du Ving

tième , inconnue jusqu'alors à la Lorraine.

Un Edit du mois de Mai précédent venait de
l'établir en France, mais en le substituant au

Dixième qui y avait été perçu depuis 1741. C'é

tait ainsi, pour les autres Provinces, un premier

soulagement que leur procurait le retour de la
paix. C'était, au contraire , pour la Lorraine,
une charge absolument nouvelle , sans aucune

compensation , et d'autant plus exorbitante, que

déjà elle en supportait l'équivalent dans l'impôt

de la Subvention, qui, en tant qu'elle est réelle
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frappe directement sur les propriétés , et dont
les augmentations avaient été perpétuellement
motivées de l'exemption dont jouissait la Lor^
raine, par rapport au Dixième.

Des opérations d'un autre genre aggravèrent
encore son sort j et toutes les ressources du

genie fiscal semblèrent se développer à cette
époque, pour atteindre au dernier terme de ses
facultés.

C'est ainsi qu'à la création d'une multitude

d'Offices de Finance; succéda, en 1751, l'éta
blissement de quarante-deux Bailliages ou Pré
vôtés royales, composés de plus de 1300 Offices,
tant de judicature que ministériels. Et dans le

temps que cette opération consommait l'épuise
ment de la. Province, par l'extra<5tïon d'un nu

méraire considérable versé au Trésor Royal, à
titre de finance , elle devint un motif de la

surcharger encore d'une contribution de 500,000
liv., pour payement des gages attribués aux mê

mes Offices; contribution qui subsiste encore ,

et que la Province acquitte depuis plus de 30
années quoiqu'un grand nombre de ces Offi

ces n'ait jamais été levé.

Par l'effet des charges accessoires, ainsi suc

cessivement portées sur le second brevet de
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la Subvention, les seules impositions directes
montèrent, en 17^7, à 4, 900,000 liv. 5 et la
contribution de la Province épuisée s'éleva à
plus de 8 millions , somme double de celte
qu'elle supportait vingt années auparavant dans
sa plus haute prospérité.

/bui dans

conduire- n Pas encore le terme de ses maux.
t?'meV1c&~ Vingtième, si rigoureuse dans son éta-
del'établis- Glissement, avait été durement aggravée dans
semenc du _ _ * , . •

fécond. son exécution. Des évaluations arbitraires, des
estimations évidemment forcées de la valeur des

maisons, des biens et droits réels non affermés,
et du prix des denrées , avaient servi de base à la

répartition du premier Vingtième, et l'avaient
porté, par une progression croissante d'année en

année, au taux d'un dixième effectif. Les plaintes
et les réclamations s'étaient élevées de toutes les

parties de la Province. Mais au milieu de ce

cri général, le montant des rôles avait été de

plus en plus forcé 5 et ce fut au moment où

ceux de 1757 excédaient encore en sommes

ceux des années antérieures, que parut, au mois

de Septembre de ladite année, un Edit portant
établissement d'un second Vingtième et des quatre
sous pour livre du premier, avec effet rétroactif

au premier Oâobre 1 y^6.



(» )

La Province, même dans un état prospère ,

n'aurait pu suffire à supporter la masse énorme
de contributions que lui préparait, pour l'année
1758, cette addition d'un second Vingtième ,
calculé sur la base du premier, avec arrérages

d'une année. Elle le pouvait bien moins dans

l'état de dépérissement et de ruine auquel elle
était parvenue, et qu'il n'était plus possible de
se dissimuler. L'épuisement était sensible. La ri
gueur des contraintes et des emprisonnemens
exercée contre les contribuables, ne pouvait

parvenir à procurer le recouvrement complet
des impositions. L'agriculture languissait ; le
nombre des Cultivateurs diminuait chaque jour;

la valeur des fonds baissait sensiblement ; et les

Citoyens, émigranten foule , laissaient les fron

tières inhabitées. Inutilement pour arrêter le

cours de ces émigrations , des procédures cri
minelles avaient été instruites avec éclat. Cette

vaine rigueur n'avait conduit qu'à acquérir une

preuve juridique de la misère publique , sans

pouvoir retenir des malheureux entraînés par le

besoin impérieux de se procurer leur subsistance.

Dans ces conjonctures désastreuses, il était im-

possible que des Magistrats fidèles à la voix du veraine.
, . , , . Abonne-
devoir et au cri de leur conscience, se crussent ment des

vingtième®



( 12 )

autorisés à procéder à la vérification d'une loi

aussi préjudiciable aux vrais intérêts du Souve

rain, qu'à celui des Peuples. la Cour Souve

raine de Lorraine multiplia les remontrances

et ses instantes sollicitations , pour obtenir la
revocation de l'Edit. Subsidiairement elle de

manda que l'effet en fût du moins réduit à une

juste quotité, et d'après un apperçu exact du
produit territorial de la Province, elle proposa ;
que les deux Vingtièmes et sous pour livre fus
sent abonnés à la somme d'un million,monnoie
de Lorraine, qu'elle regardait comme devant

représenter, même avec avantage pour le fisc ,
le juste produit de cette imposition.

Ce tempérament fut rejeté. L'autorité dé

ploya la contrainte ; l'Edit fut registré à Luné-

ville , en présence du Roi, et de son exprès
commandement. Plusieurs Magistrats furent frap
pés d'ordres d'exil. Quelques-uns même furent

menacés d'une defïitution de fait, et le principe
de l'inamovibilité des Offices parut un inftant
méconnu. La Cour Souveraine défendit ^ avec
une égale fermeté , ses propres droits et ceux

de la nation ; et sa constance enfin obtint plus
de succès.

Le Roi de Pologne, touché de la juftice de



( *3 )

ses réclamations, déclara qu'il fallait s'adresser
au Ministère de France , et qu'il remettait au
Roi, son Gendre, la décision de ce qui était
à faire. Des mémoires furent rédigés et appuyés
de pièces juftificatives. Des Députés furent char
gés d'en discuter, près du Miniflère de France,
l'exactitude et l'application. Cette discussion fit
la matière de nombreuses conférences chez M.
le Contrôleur-Général, et avec les autres Minis
tres. Des Gentilshommes qualifiés de la Pro
vince furent admis à y défendre ses droits et
ses intérêts.

la faveur de ces réclamations était puissam
ment balancée par l'empire des circonstances. La
France était engagée dans une guerre désastreuse.
Les années 1757 et 1758 avaient été marquées par
de grands revers 5 et lorsque les besoins urgens de
l'Etat exigeaient de toutes ses Provinces les plus
puissans efforts, il était impossible de solliciter,
de désirer même pour celle de Lorraine l'allége
ment d'autres charges que de celles que l'im
possibilité évidente de les supporter rendrait in
dispensable.

Mais cette évidence étoit acquise sur deux
points importans : la disproportion des Vingtièmes
avec le produit des fonds; la disproportion de
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la masse totale des impôts avec les facultés de la

Province. Ce fut pour établir, sur l'un et l'autre

point, une proportion plus rapprochée, et telle
' que les conjonctures pouvaient la permettre, qu'il
fut réglé, x°. par rapport aux Vingtièmes : que
la contribution totale , pour premier et second

Vingtièmes, et quatre Sous pour livre du premier
serait fixée à la somme de 1,375,000 livres de

Lorraine; que la répartition en seroit confiée aux
Chambres des Comptes des deux Duchés ; et

que la première perception du second Vingtième
serait reportée à l'époque du premier Octobre
1757 , au lieu de celle du premier Octobre 1756,
à laquelle l'Edit la faisait rétrograder. 2.0. Par
rapport à l'ensemble des contributions : qu'indé
pendamment du soulagement opéré par la réduc
tion des Vingtièmes , il serait fait, sur les impo

sitions accessoires portées au second brevet de

la Subvention, une diminution annuelle de la

somme de 650,000 livres, pendant la durée de la

guerre.

Ces secours furent accordés, non à titre de

grâce, (les circonstances n'en comportoient pas)
mais à titre d'une justice rigoureuse. Leur insuffi

sance fut même parfaitement sentie, et l'embarras

du moment empêcha seul d'y donner plus d'étendue.
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Mais on yajouta la promesse formelle, que les im-3
pots ne seroient point augmentés pendant la guerre ;
qu'au retour de la paix, et un mois après sa con
clusion, l'abonnement des Vingtièmes serait réduit
a moitié 5 et que 1 on s'occuperoit alors des di
minutions qu il paraîtrait juste d'accorder sur les
autres impositions. Ces paroles furent données au

nom du Roi 5 elles sont consignées dans les Re

gistres delà Cour, à laquelle elles furent transmises,
de l'aveu du Ministère , par les Gentilshommes
qui avaient été admis à discuter , au nom de

la Province, ses besoins et ses droits.

Pour 1 execution des modérations accordées

sur les sommes exorbitantes portées aux rôles
des Vingtiemes, il avait ete résolu de substituer

des rôles adaptés à leur fixation nouvelle, à ceux
qui avaient été préparés par la régie pour' la per
ception du second Vingtième en 1757, et des
deux Vingtièmes en 1758. Mais ce premier plan
ayant rencontré des obstacles dans son exécu

tion , on en adopta un second 5 et par Arrêt du
Conseil du 8 Octobre 1759, ^ ^ut réglé: que
les rôles fermes pour 1757 I7S^ seraient re
couvrés en entier 5 qu'à ce moyen il ne serait
forme aucuns rôles pour 1759 > et qu'il serait
fait en outre déduction d'une somme de ^00,000
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livres sur l'Abonnement de iy6o. Ainsi les som
mes destinées par la régie à former le montant

du second Vingtième en 1757, jointes à l'excé
dant des rôles dressés pour la perception des
deux Vingtièmes , et quatre sous pour livre du

premier en 1758, formèrent un total de 1,775,000
livres, et suffirent à remplir la contribution en

tière de 1759 j et à acquitter 400,000 livres sur
celle de 1760. Encore serait-il facile de mon

trer que cette opération n'effectua qu'incomplè
tement la réduction qui avait été promise. On
peut juger par-là de la disproportion énorme
qui se rencontrait entre le montant de ces rôles

et le produit des biens fonds, et de l'erreur des

résultats auxquels on serait conduit, si l'on ima

ginait trouver dans ces mêmes rôles une jufle
règle d'appréciation des facultés foncières de la
Province.

Excès dans L'Abonnement fixé en 1758 , donnerait lui-
de rAbôn- même > à cet égard, une base inexacte, ayant été
originaire. Porté bien au-delà du Dixième effectif, ainsi qu'il
pr°oT/nen fut îUStifié Peu de reiîlPS aPr^S.

En effet, en 1760, la continuation de la guerre
ayant donne lieu a l'établissement de nouveaux

droits, notamment d'un troisième Vingtième, trois
Edits portant création desdits droitsfurent adressés

h
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à la Cour Souveraine de lorraine pour y être en
registrés. Cette Cour réclama l'effet des assurances
et de la parole sacrée données en 1758. Elle peignit
de nouveau la situation de la Province ; et les preuves
de son dépérissement firent encore la matière
d une discussion agitée sous les yeux du Minis
tère , par des Commissaires à ce dépurés. Ce fut
alors que par des tableaux de comparaison de la
somme d'impositions que supportait chaque Com
munauté d'Habitans en 1737 et en 1761 , ainsi
que de l'état de la population et de l'agriculture
dans chacune desdites Communautés, sous ces dif
férentes époques; (tableaux dressés d'après des
vérifications faites par des Commissaires dans dif-
férens cantons de la Province, et des éclaircisse-
mens pris dans chaque Communauté, et dont
les preuves étoient jointes auxdits tableaux ) il
fut prouvé : que depuis 1737 la Lorraine avait
perdu le cinquième de ses Laboureurs et ia moitié
dé ses troupeaux ; que la vingtième partie de son
territoire était inculte ; que le produit dés ré
coltes était baissé d'un tiers, et que néanmoins la
somme des impositions était doublée. Le résultat
de ces tableaux portait les revènus fonciers de la
Province au-dessous de 10,000,000 } et justi
fiaient ainsi , que l'Abonnement, fixé à 1,37^,000

B
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livres, mais réellement porté à 1,484,375 livres;
au moyen des sommes ajoutées pour non valeur ,
frais de rôles et taxations des Receveurs, était

équivalent à trois Vingtièmes effectifs.
Les Peuples de la Lorraine avaient ainsi payé

par anticipation l'imposition d'un troisième Ving
tième , qu'une loi nouvelle tentait d'établir. Aussi,
d'après les preuves irrésistibles de la surcharge
que cette Province éprouvait, et nonobstant l'ur
gence des besoins naissans de la continuation de
la guerre, l'impossibilité de la soumettre à cette
contribution d'un troisième Vingtième, fut en

core reconnue 5 etl'Edit en fut retiré, ainsi que
les deux autres qui l'avaient accompagné.

Proroga- Mais au retour de la paix, les charges de l'Etat
fécond dU n'ont point permis d'effectuer les soulagemens
&"ug«îen- promis, notamment par la suppression du se-
progreffi- cond Vingtième et par la réduction de l'Abon-
bonnemeint nement à la moitié de sa première fixation. Loin
depuis 1763 de là)Une Déclaration portant prorogation du

second Vingtième jusqu'au premier Janvier 1768,
fut adressée à la Cour Souveraine au mois d'Avril

1764 ; et la Cour, convaincue que les besoins de
l'Etat exigeaient ce sacrifice, en a ordonné
l'enregistrement.

La Province avait lieu d'espérer que la dis-
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proportion qui subsistait encore, à sa charge, entre
le montant de l'Abonnement et le Dixième des

revenus effectifs, pourrait être couverte par l'aug
mentation progressive du prix des denrées. Mais

deux lois successives ont trompé cet efpoir, en
forçant la progression de l'impôt dans une pro
portion au moins égale à celle de l'exhaussement
des revenus.

Un Edit du mois d'Octobre 1771 ayant or
donné, entr'autres dispositions, la prorogation du
second Vingtième jusqu'en l'année 1781 , fut

bientôt suivi de Lettres-patentes en forme de

jussion données au mois d'Avril 1772, registrées

du très-exprès commandement du Roi , et dont

la disposition fixa, pour l'avenir, l'Abonnement
des Vingtièmes à la somme de 1,177,000 livres

cours de France, au lieu de celle de 1,064,51s

livres à laquelle revenait l'abonnement originaire

de 1,375,000 livres de Lorraine, abstraction faite
des non valeur , frais de rôles et taxations des

Receveurs.

Les propres principes de l'Administration, qui

réputent la révolution de vingt années nécessaire
pour opérer ,dans le produit des fonds, une varia
tion telle qu'ils puissent être soumis à de nou
velles vérifications, semblaient garantir à la Lor-,

B 2
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faine, que du moins l'Abonnement ainsi fixénë
serait plus augmenté pendant cet intervalle de
vingt années, si tant l'imposition devait durer ;

( car alors le terme en était fixé au premier Jan
vier 1781). L'application de ces principes était
'd'autant plus juste, que l'année 1771 avait été
l'époque d'une élévation extraordinaire dans le
prix des denrées, dont la succession des temps
n'a pas même jusqu'à présent ramené le niveau,
et qui conséquemment avait donné une base trom-*
peuse d'appréciation du produit des terres, lors
de la Déclaration de 1772.

Cependant neuf années s'étaient à peine écou
lées , que, sous prétexte d'une prorogation nou
velle portée par Edit du mois de Février 1780 ;
des Lettres-patentes du 28 Janvier suivant ont

fixé, par augmentation, l'imposition totale ("frais
de rôles, non valeur et taxations comprises) à

la somme de 1,319,722 livres; ce qui donne sur

celle fixée en 1758 un excédent de 170,529 li-j

vres, ou de près d'un sixième en sus.

C'est ainsi que la contribution représentative

des Vingtièmes en Lorraine y a été maintenue

au niveau de la perception effective du Dixième

ét des deux sous pour livre en sus; et que le bé

néfice que peut présenter l'Abonnement actuel
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est à peine l'indemnité de la solidaireté à laquelle
les Contribuables sont assujettis par cette forme
de contribution; ensorte que le seul avantage
qu'ils en retirent, (avantage auquel, à la vérité,
l'expérience de ce qui s'est passé en 1757 leur a
appris à attacher le plus grand prix ) est d'être
à l'abri des vexations des recherches, et de l'arbi
traire des vérifications.

La surcharge résultante de l'exécution des Let- pr0„rës
tres-patentes du mois de Janvier i78i, a été

d autant plus sensible que , malgré la promesse mcs^deprJâ
faite en 175S, de ne pas aggraver, même pendant I/C3'
la duree de la guerre , le fardeau de la Lor

raine , toutes les impositions, depuis l'époque du
retour de la paix, y avaient été considérablement

augmentées.

Dès 1 annee 1764., un Edit portant établisse
ment de droits sur les cuirs & peaux } y avait
été introduit comme loi d'Administration & sous
le pretexte d une uniformité nécessaire à cet
égard. L execution de cet Edit a été funeste à"

la 1 rovince, moins encore par la surcharge des
droits dont il a ordonné la perception, que par
les entiaves et la diminution qu'il a portées d&ns
une branche intéressante de commerce..

La. Subvention, dont la réduction avait été



( 12 )

jugée indispensable en 1758, a été augmentée ,
depuis cette époque , d'environ 300,000 liv.

Une foule de droits nouveaux ont été établis

par Edits de 1771 et 1772.; tels sont les droits de
quatre deniers pour livre du prix des ventes de
meubles; ceux sur les papiers et cartons, sur

les poudres et amidons ; ceux de conservation des
hypothèques; ceux de francs-fiefs; ceux de Chan
cellerie ; l'augmentation des droits sur les cuirs ,

tarifés en 1764, et déjà augmentés en 1771.
Mais une loi particulièrement désastreuse pour la
lorraine a été l'Edit du mois de Novembre

1771.

Les droits additionnels de 6 sous pour livre

établis en France par des lois fuccessives sur les
droits des Fermes et Régies, ont été portés, par

cet Edit, à 8 sous pour livre. Tel a été son effet
dans les autres Provinces du Royaume. En Lor

raine, ces droits additionnels étaient inconnus. Les
accroissemens successifs des droits des Fermes,

avaient été portés jusqu'alors en augmentation sur
le capital même des droits. Pour tenir lieu de ces
droits additionnels, il fut ordonné par les Articles

VIII et IX de cet Edit : que le prix des sels, pa

piers et parchemins timbrés, les droits de con
trôle, sceau, tabellionage, amortissemens, greffes,
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droits de Foraine, et autres compris au bail gé

néral des Fermes, seraient, à l'avenir, perçus en

monnoieau cours de France, à la même quotité

à laquelle ils avaient été acquittés jusqu'alors en
monnoie de Lorraine \ au moyen de quoi, et

par la substitution du compte de France à celui
de Lorraine , qui sont entre eux dans la propor.

tion de 24 à 31, la généralité des droits fe trou
vaient augmentés de plus d'un quart en sus , ou

de 5 sous 10 deniers pour liv.; tandis que dans les
autres Provinces l'augmentation n'était que d'un

10e ou de a sous pour liv. Et encore avec cette

circonstance aggravante pour la Lorraine , que
dans les autres Provinces, ce droit additionnel et

proportionnel était porté sur la base d'un capital
anciennement tarifé, et dont la fixation originaire

n'avait pas varié : tandis qu'en Lorraine, des tarifs
récens avaient grossi le principal des droits, d'aug

mentations qui déjà tenaient lieu du droit addi

tionnel établi en France , et qui, néanmoins , au

lieu d'être imputées en diminution sur ce même
droit additionnel actuellement créé, avaient au

contraire l'effet d'en forcer la quotité en pro

portion' de l'accroissement subi par le capital
même.

La même inégalité de proportion a eu lieu,
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â la charge de la Lorraine, dans l'exécution de

l'Edit de Décembre 1781. Celui rendu au mois

d'Aotft précédent pour les autres Provinces du

Royaume, établissait 2 nouveaux sous pour liv.

à percevoir en sus des 8 établis par les Edits

précédens. La loi particulière à la Lorraine

ordonna que cette perception fut portée à
une quotité telle, que tous les droits indistinc

tement supportassent le droit additionnel de 10

scus pour livre 5 ensorte que l'augmentation fut

de 4. à 5 sous sur les droits qui , par la conver

sion du compte de Lorraine èn celui de France,
auraient été grevés de 5 à 6 sous ; de 6 ou 8 sur

ceux qui n'auraient été grevés que de 2 ou 4 sous;

et enfin de 10 sous sur ceux qui jusqu'alorsn'au-
raient supporté aucune augmentation. Ainsi par
le seul effet des Edits combinés de 1771 et 1781,

tous les droits dépendans des Fermes et Régies
ont été tiercés; et cette révolution qui a été,
dans les autres Provinces, l'ouvrage déplus d'un
demi-siècle, a été opérée en Lorraine dans le court

espace de 10 ans. La somme ajoutée à la con
tribution de la Lorraine, dans ce court inter

valle , soit par la création de nouveaux droits,

soit par l'augmentation des anciens et par celle
portée sitf les impositions directes, ne peut çtre
évaluée à moins de 1,500,000 livres.
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C'est par l'effet de ces secousses violentes ] de Dépérîsse-
A ment de la

cetteprogression rapide des impots, que cettePro- province
causé par

vince a été empêchée de se relever de l'état de dépé- le progrès
immodéré

rissement dans lequel elle était tombéeen 1761, et desimpôts,

dans lequel elle languit encore. Il semble que sa

situation ait toujours été méconnue, ou qu'elle

n'ait pas été prise en une assez sérieuse considé
ration.

A l'époque de sa réunion éventuelle à la Cou

ronne , son état paraissait florissant. Mais cette

apparence de prospérité était due à la grande

modération des impôts. Régénérée par les soins
et la sagesse du Duc Léopold, la Lonraine ne
faisait que sortir de l'état d'anéantissement 011

elle avait été réduite par les ravages de la famine,

delà peste, et des guerres continuelles dont elle

avait été le théâtre , pendant les soixante années

antérieures à son règne. Cette prospérité nais

sante exigeait des ménagemens. Us ne furent

point observés. On n'eut point d'égard aux sur

charges dont la guerre de 1740 avait été l'occa
sion. Des hommes avides de crédit se firent un

mérite de présenter la Lorraine comme une

source féconde de contributions pécuniaires. Elles
forent exigées sans mesure. On a vu quelle en
avait été la suite,; quelle dégradation de fortune
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la Province avait éprouvée en 1761. On conçoit

que, depuis cette époque, sa condition n'a pu
s'améliorer sous le fardeau toujours croissant dont
elle a été accablée.

Quel contraste , en effet , dans la situation

d'une Province qui, si l'on remonte à 50 années,

n'acquittait pas 3,000,000 de tributs, lesquels

encore se consommaient dans son intérieur, et dont

la contribution, versée maintenant pour une forte

partie au Trésor Royal , ne peut s'évaluer à
.moins de 12,000,000} si l'on ajoute au montant

des impositions directes, au produit du bail des

Fermes, la somme incalculable des impositions

indirectes, des octrois des Villes, des charges

locales et des travaux publics, extrêmement con

sidérables en cette Province, puisque la presta

tion représentative de la corvée,portée à 46^,000
liv. n'a pas suffi en l'année dernière , à l'entretien

des deux tiers de ses routes. Il faut ajouter encore

que le produit des bois et fonds domaniaux porte

annuellement au Tréfor. Royal une somme de

2,000,0005 ce qui, sans pouvoir être précisé

ment compté au nombre des impositions, eft

cependant toujours une cause d'épuisement et une
diminution notable dans la somme des richeffes

qui supportent la masse des impositions.
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Aufli l'épuisemenr de la Lorraine se manifester
t-il par l'état de son agriculture. Il n'eft aucune
Province qui, avec un territoire également suscep
tible d'être rendu fertile, ait une agriculture aussi

languissante 5 dans laquelle les bieris fonds soient
d'aufîl peu de valeur. On en cherche la cause;

Elle est dans l'impuissance où se trouvent les Pro

priétaires et les Fermiers de subvenir aux avances
qu'exigerait la bonne culture d'un sol naturelle-,

ment difficile , et qui demande une grande dé-!

pense de bras, de bestiaux et d'engrais. Le Cul
tivateur est pauvre ; le Propriétaire est épuisé.'

L'acquittement des Vingtièmes, delà Subvention

réelle , de la dixme Ecclésiastique, du droit d

terrage perçu assez uniformément à l'onzième'
dans l'étendue de la Province ; les réparations

et non valeurs, absorbent la meilleure partie du

produit de ses propriétés. Comment pourrait-il
subvenir à des sacrifices pécuniaires, que cepen

dant une sage politique devrait encourager et fa-;
ciliter?

La conséquence de ces vérités, eft l'impossibî- confé-

lité de rien ajouter à la somme de la contribu- ceq'uedes-
, • 1 ,T. .. T sus. Juste

tion représentative des Vingtièmes en Lorraine , proportion

soit qu'on la considère en elle-même, ou rela- nement,
», t» avec lapos-

tivement aux autres impots dont cette Province sibiiité des
Vingtièmes
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est grevée. Sous le premier point de vue, cette

contribution isolée eft dans une juste proportion
avec la somme des revenus réels. Sous le second ,

toutes les contributions réunies, affectent au plus
haut point possible la somme totale des facultés.

Or, il est un degré de proportion au-delà du

quel la masse des impositions ne peut jamais
s'elever; et du moment qu'elles sont parvenuçs
a ce degré, quand, dans l'ensemble de ces con

tributions , il serait possible d'en découvrir une

qui n'aurait pas reçu, dans sa perception, toute l'ex
tension dont elle semblerait susceptible , il ne
pourrait paraître juste de prétendre en changer le

mode, dès que l'allégement qu'il présenterait au

rait été compensé par l'aggravation des autres
genres de tributs^

dei'Abon- L'invariabilité de la contribution représentative
^ Vin8tiènies jusqu'au dernier Décembre 1790,

jufqu'en^ CSt assurce Par k disposition textuelle des Lettres-
«790. -patentes du mois de Janvier 1781. Enajoutanr, par

cette loi, a la quotité fixée peu d'années aupara
vant par les Lettres-patentes du mois d'Avril

1772., le Législateur ne s'est pas dissimulé que
cette augmentation était ( dans les propres prin
cipes de l'Adminiftration ) une surcharge antici
pée, dont 1 application des mêmes principes
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rait dû garantir la Province jusqu'en l'année 1792; •
et en supposant même que cette augmentation

dilt être regardée comme un juste supplément
destiné à rétablir une exacte proportion entre le
produit de l'Abonnement et celui des fonds, il
était conforme à tous les principes que ce niveau

une fois rétabli demeurât invariable pendant un
temps; le produit des fonds ne pouvant acquérir
d'accroissement que par des nuances insenfibles et

dont l'effet est nul sous des époques très-rap-
prochées.

Aussi la même loi qui a élevé la contribution,

à la somme de 1,319,722 livres, a voulu que
cette fixation ne pût varier jusqu'au dernier Dé
cembre 1790 , époque alors fixée pour être le
terme de la perception du fécond Vingtième.
Si la première de ces dispositions appartient au
fisc , les Contribuables ont le droit de s'appuyer
de la seconde ; et lorsqu'ils ont subi la rigueur de
l'une, il ne peut pas paraître juste de leur enlevec
le bénéfice de l'autre.

Etant ainsi établi que la somme portée ;à n n>y t
titre d'abonnement des Vingtièmes, sur les biens chcrfvT-
actuellement grevés de cette contribution , ne me™",fous
peut subir aucune augmentation, le Parlement nouveaux:

r j e \ i . 1 " . . fonds im-
se croît tonde a reproduire la proposition qu'il posés.
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a avancée dans ses premières remontrances : qu'il
n'y a, quant a présent, aucun motif d'apporter
un changement quelconque, dans la forme otj

dans la quotité de l'Abonnement.

La raison alléguée de ce changement serait le

projet adopté de confondre , dans la somme

actuellement acquittée, celle qui serait à suppor-

terpar les biens Ecclésiastiques et les Domaines.

aïens du ^ais d'abord en ce qui concerne le Clergé ,
•ergé. je parlernent a observé avec raison que Sa

Majesté n'avait pas encore manifesté, d'une ma-

jiière précise , l'intention d'assujettir ses pro

priétés au même genre de prestations que celles
des Laïcs. L'Edit, à la vérité, ordonne la per

ception des Vingtièmes dans toute l'étendue du
Royaume ; mais avec cette restriction : sur Puni
versalité des revenus quiy sont soumis par les Edits
et Déclarations précédemment intervenus. Or, ces

Lois antérieures n'ont jamais eu , du moins dans
cette Province, l'effet d'y assujettir les biens

Ecclésiastiques. L'Edit actuel n'ajoutant donc rien
à' la disposition de ces lois , l'adoptant au con

traire pour règle de son exécution , le Clergé
pourra s'en autoriser pour prétendre qu'il n'est
rien innové à son égard , et qu'une contribution

forcée , à l'instar de celle exigée des Laïcs,
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blesserait ses privilèges et ses immunités. Il est

permis de prévoir une telle prétention de sa
part, puisque déjà on l'a vu, dans une Proyince
voisine, protester publiquement contre une dé
libération dont l'objet était d'assimiler dans la

prestation des Vingtièmes, les biens Ecclésiasti

ques à ceux des autres propriétaires. Déjà donc ,

l'assujettissement des propriétés Ecclésiastiques à

l'imposition des vingtièmes, ( s'il est définitive

ment résolu, ) devrait faire la matière d'une

disposition textuelle de la Loi, semblable à celle

qui y a été insérée relativement aux Domaines.

29. En supposant que les biens du Clergé

dussent être grevés dans la même proportion que

ceux des Laïcs, il resterait à déterminer dans

quelle forme devraient être faites la répartition
et la levée de la prestation qu'ils auraient à

fournir. Il est évident, en effet, que l'augmenr

tatîon projetée dans la contribution du Clergé, ne

pourrait être un motif d'apporter quelque change
ment à la fixation de l'Abonnement actuel, et d'ag-?

glober , à la somme présentement portée sur les
propriétés Laïques, celles qui seraient à imposer sur

les propriétés Ecclésiastiques, qu'autant que toutes
ces propriétés étant assimilées les unes aux autres
et pleinement confondues, la somme totale serait
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à répartir sur la masse entière de ces propriétés,
uniformément, confusément et sans distinction

quelconque de forme ni de quotité.

Mais si, au contraire, le Clergé parvenait à se
maintenir dans ces formes anciennes dont il se mon

tre si jaloux; s'il devait conserver le droit de ré

partir lui-même , suivant les principes qui lui sont

propres, la somme à laquelle l'ensemble de ses

propriétés foncières serait cottisé , il ne resterait
aucun motif de vouloir agglober cette somme k

celle de l'Abonnement fixé pour les fonds ancien

nement imposés, puisque toujours elles devraient
être distinctes, étant impossible d'identifier et de

confondre deux quotités qui seraient à répartir

sur des masses différentes', sur des bases inégales,

et par différens répartiteurs. Le procédé à suivre
dans cette hypothèse serait d'évaluer, par les

moyens que l'Administration jugerait les plus

convenables, la somme que pourrait produire le

dixième effe&if des revenus fonciers appartenans

au Clergé, et d'en former une contribution cer

taine, dont la répartition lui serait confiée 5 tandis

que l'Abonnement des biens laïcs continuerait à
être levé dans la forme et d'après les principes
établis. Cette distinction nécessaire à maintenir

«carterait toute idée de connexité entre ces con

tributions
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tribut!ons diverses et de changemensâ porter dans
l'une, sous prétexte des bonifications projetées sur
l'autre.

Le premier de ces plans ne serait-il pas préfé
rable au second ? Peut-il être expédient de laisser
subsister des traces d'un privilège reconnu abusif,
et qui, abandonné dans un temps, se reproduira
peut-être dans un autre ? Ie Parlement ne se pro
pose pas d'entrer, quant à présent, dans la discus
sion de ces questions. S'il présentait un vœu à cet
égard, il serait sans doute en faveur de l'unité de

forme et de contribution , que tous les principes
paraissent réclamer. Mais ce système d'uniformité

ne paraît pas encore être déterminément adopté
par le Gouvernement. Sa Majesté a même déclaré

qu'elle était disposée à conserver au Clergé ses
formes particulières et sa répartition, comme plus
avantageuse aux Bénéfices auxquels le soin des
ames est annexe. Ce plan ne peut admettre la"

confusion des contributions exigées des Laïcs et
du Clergé ; et la nécessité de leur séparation, fait
cesser, comme on l'a annoncé, tout motif de
changement dans l'Abonnement actuel.

Le projet d'assujettir les fonds domaniaux à
tv • • « T7* * \ a Domainei'
i imposition des Vingtièmes y ne parait pas d^avan* fonciers.
tage nécessiter ce changement.

€
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Le Parlement a observé que tous les domaines

fonciers situés en lorraine , actuellement affran-
chis de cette contribution, erant dans les mains

de Sa Majesté, la perception des Vingtièmes sur
les revenus en résultans serait illusoire, puisqu elle

ne pourrait porter que sur les sommes meme desti
nées au Trésor Royal,en changeant seulement la
dénomination sous laquelle elles y seraient versées,
Cette observation est sans réplique par rapport

aux biens exploités directement au profit du Roi ,
comme sont les forêts domaniales,

A l'égard des fonds affermés, elle ne cesserait
d'être exacte qu'autant que les Vingtièmes pour

raient être pris en dehors et exigés sans diminu
tion de canon. Ce qui serait les faire supporter par

le fermier en augmentation du prix de son bail f
lui imposer une charge exorbitante des condi
tions sous lesquelles il a traité, et reporter sur le
b^illiste une prestation qui, comme réelle, doit

frapper sur le propriétaire. Il ne paraît pas qu'une
telle spéculation puisse se concilier avec les prin-,
cipes de l'équité; et son injustice deviendrait singu
lièrement sensible, si, par l'effet de la perception
à faire du Vingtième sur chaque partie de domaine
en détail, et dans le lieu de sa situation, cçtte

tyreharge venait à frappçr Içs sous : baillistçs
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qui, en général,n'ont pas traité avecleurs laisseurs
à des conditions avantageuses. En supposant d'ail

leurs que cette perception put paraître juste, l'émo
lument qui en résulterait serait pour le fisc un
avantage bien momentané, et relatif seulement à
la durée du bail actuel ; la considération de cette

charge devant entrer dans les spéculations des
baillistes futurs, pour diminuer en même propor
tion les conditions sous lesquelles ils consenti
raient de traiter.

Le Vingtième étant une imposition de quotité,'
ou la distraction d'une portion quelconque du

produit de chaque propriété foncière au profit du
fisc, il implique qu'une telle imposition puisse
affecter les fonds dont le produit entier est destiné

au fisc5 puisqu'en ce cas, il s'imposerait lui-même

à son profit. Cet asservissement des fonds doma
niaux à la loi commune de l'impôt, pourrait être

utile dans le cas d'une imposition perceptible en

nature sur le produit de l'héritage même, pour
éviter les embarras et établir l'uniformité. Mais il

est illusoire et sans objet, dans le cas d'une presta

tion pécuniaire perceptible sur la somme repré

sentative du produit, lorsque cette somme en
tière a sa destination au trésor du Prince.

Ces observations sont importantes : elles éta- conclusion
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Hissent la nécessité d'un développement, qui fixé
d'une manière certaine le sens et 1 effet de 1 Edit

proposé à l'enregistrement, et qui lève tout doute
et toute inquiétude sur son execution. Le Parle
ment ne pourrait se permettre de procoder à la.
vérification d'une loi, dont l'exécution liée à des

plans ultérieurs seulement annoncés, et non suffi
samment connus, ne le mettrait pas à portee

de calculer l'étendue des charges qu'elle impo

serait aux peuples de son ressort. Tout ce que les
limites de leurs facultés pourront permettre de
sacrifices, le Gouvernement doit se le promettre
du zèle des Sujets Lorrains, et de l'empressement
du Parlement à concourir à ses vues. Mais la situa

tion de cette Province commande la plus grande

circonspection } et si elle devoit voir se reculer
encore le terme si souvent promis à l'allégement

d'une partie de ses charges, elle devrait du moins
être rassurée contre la crainte que cette proroga

tion pénible ne devînt l'occasion ou le prétexte
d'exiger d'elle de nouvelles contributions.



DÉCLARATION

6f itératives Protejlauons du Parle
ment de Nancy. *?***•

£. C

Du il Juin 1788.

O U S , Préfidents , Confeii'Iers i
Gens du Roi & Greffiers en chef au
Parlement de Lorraine , fouffignés, ani
més des mêmes fentiments de zèle &
de fidélité aux devoirs & fondions de
nos offices; empêchés, de fait, de nous
réunir dans le lieu ordinaire des féances

de la Cour * pour y vaquer à l'expédi
tion des affaires civiles & criminelles >

dont le retard devient chaque jour plus
préjudiciable ; étonnés de la perfévérance
des obfl-acles qui fufpendent ainfi le cours
de la Juftice ; n'ofant plus en prévoir le
terme ; affligés du fpe&acle des maux
qui en réluîtent, & de la perfpe&ive de
ceux qui menacent l'État :

Confidérant, que les édits, ordonnan
ces & déclarations tranfcrits, par voie
d'autorité & dans le même temps ,

A



les regiftres de toutes les Cours du
royaume, préfentent, dans leur combi-
naifon , un fyftème lié dans toutes fes
parties , & dirigé vers la fubverfion
totale de la conftitution de la monar

chie , pour y fubllituer le pouvoir arbi
traire.

Que les vues annoncées dans le préam
bule de l'ordonnance relative à l'admi-
niftration de la Juftice , fur l'abbréviation

des procédures, la diminution des frais,
le rapprochement des jurifdiciables de
leurs Tribunaux, font de vaines illufîons
dont on flatte les peuples pour leur déro
ber le but effectif & le danger des inno
vations projettées.

Que l'attribution faite à plufieurs des
nouveaux Sièges, d'un reffort égal en
étendue à celui des Cours auxquelles on
les fubftitue, prouve, par le fait, com
bien peu il eft vrai que les motifs de leur
création foient puifés dans l'intérêt & la
convenance des jurifdiciables. Que la
liberté délaifsée aux parties de franchir
arbitrairement le premier degré de jurif-
diâion , & de fe fouflraire à la Juftice
feigneuriale à laquelle elles feroient immé
diatement fournîtes, met, à la place d'un
inconvénient léger, un abus dangereux



& déftructeur de la propriété. Que les
frais cle juftice , loin detre affoiblis ,
feroient, dans cette Province , confidé-
rablement accrus par l'exécution du nou
veau plan.

Que ladite ordonnance , au lieu de
réformes utiles , ne préfente que des
inconvénients & des abus. Qu'on ne

peut calculer la mefure de ceux qui
pouroient réfulter de l'organifation bi
zarre d'un Tribunal qui réuniroit les deux
degrés de jurifdiftion ; qui les exerceroit
par les mêmes individus, alternativement
portés d'une Chambre à l'autre*, & qui,
dans leur rapport entre eux, fe trouvant
ainfi tour-à-tour fupérieurs & fubordon-
nës , ne pourroient qu'être animés de
vues perfonnelles de ménagements ou
de rivalité.

Que la hiérarchie dés Tribunaux fe-
roit détruite , l'ordre des jurifdictions
incertain. Que l'arbitraire des évaluations
auxquelles feroient fournis les objets liti
gieux , multipiieroit à l'infini les contef-
tations fur la compétence. Que les con
flits de jurifdi&ion naîtroient journelle
ment , contre le" gré & fans la partici
pation des parties , du droit accordé
aux nouveaux Sièges de revendiquer les



affaires qu'ils prétendroient être de leur
attribution, & de rendre jugement de
défenfes. Que ces conflits multipliés ,
portés de toutes les parties du royaume
à un Tribunal unique, ruineux dans leur
infiruéUon, interminables par leur nom
bre , produiroient, au lieu de l'accéléra
tion préventée , des entraves infurmon-
tables au cours de la juftice.

Que la compétence exceffive & pref-
que exclusive, attribuée aux nouveaux
Sièges, n'a d'autre objet que de dépouil
ler de toute jurifdi6lion civile & crimi
nelle les Cours de Parlement, dont les
réclamations confiantes en faveur des

peuples & des loix , blefient les le&a-
teurs d'un pouvoir fans bornes & fans
obttacle. Que le vœu de cette fpoliation
les a entraîné fi loin que , dans une loi
annoncée au nom de l'humanité , ils

n'ont pas craint d'en violer les premiers
droits ; de rabaifler au niveau des plus
viles pofiefiions , la liberté, l'honneur &
la vie des citoyens; & de les exclure du
rang des affaires importantes qu'ils difent
réfervées aux Cours , lorfqu'un intérêt
civil de zo,oooii~ atteint à cette compé
tence.

Que les dffpofitîoris relatives aux juf-
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tices feigneurîales tendent également à
en anéantir l'exfercice , refte unique de
l'ancien droit des fiefs & des prérogati
ves éminentes dont la NoblelTe a joui ,
notamment dans cette Province. Que

c'eft ainfi que le rapprochement des rangs,
l'abolition des privilèges qui les divul
guent , l'-extin&ion des Corps intermédi
aires & des pouvoirs fubordonnés, mi
nent par degrés les fondements du gou
vernement monarchique, & préparent le
régne de l'arbitraire.

Que pour achever de l'établir, il ne
reftoit plus qu'un pas à faire ; c'étoit
d'anéantir le droit antique & facré de
la vérification, feul garant de la confti-
tution & de la confervation des loix

fondamentales. Que l'édit portant éta-
bliiîement de la Cour pléniere achève
de remplir ce but. Qu'en enlevant ce
droit aux Cours , qu'une pofTeffion de
tant de fiéeles en avoit invefti de l'aveu

& du confentement de la nation , ledit

portant établissement d'une Cour pléniere
en transféré le fimulacre dans un Corps
unique, anti-conflitutionnel, ouvrage de
la feule autorité, placé immédiatëment
fous fa main, qu'elle feule pourroit à for*
gré convoquer &: diflcudre , & dont j.



dans tous les cas, elle, dominèrent les
fuffrages. Que l'effet d'une telle inftiw»
tion 1eroit tout-à-!a-fois d'ériger en prin
cipe , & de réduire en a&e le fyltème
de la feule volonté agiffant par tout uni
formément, arbitrairement, fans diftinc-
tion & fans obftacle.

Que les zélateurs d'un tel fyftème font
les vrais ennemis de la puiffance royale.
Qu'il ne tend qu'à donner une extenfion
fans bornes à l'autorité momentanée des
Mmiftres , au détriment du pouvoir lé
gitime du Monarque, qui ne peut chan
ge r de nature fans perdre de fa confif-
tance & de fureté.

Que le reproche fait aux Cours, de retar^
der la marche de l'at'miniftration par des
remontrances & des refolutions diverfes ,
calomnie la fageffe du Gouvernement.
Que c'eft de la difeuffion & du choc des.
opinions que naiffent la lumiere^ & la
connoiflance certaine de la vérité, fou-
vent fi fugitive & cependant fi necef-
faire à miniftration d'un grand Empire.
Que la diverftté des refolutions tient à
la diverfité des cirçonftances locales ,
des charges & des rtflources des Pro
vinces , de leurs co^flitutions, droits
privilèges particuliers, Que ces droits

1
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& privilèges font afïiirés à un grand
nombre de Provinces, par les titres même
qui les unifient à la domination françoife ;
que ces aftes. d'unions, traités ou capitu
lations , font partie du droit public du
Royaume & commandent à la légiflation ;
que cette marche lente & mefurée, qui
fait s'accommoder aux droits &: aux inté

rêts divers, eft celle qui caraftérife un
gouvernement modéré, celle que fa cons
titution même prefcrit.

Qu'entre ces privilèges dans lefquels
plufieurs Provinces ont été maintenues,
elles comptent au premier rang, comme
le garant & l'appui de tous les autres ,
la confervation de leurs Tribunaux Sou

verains , dont l'antique exiftence remonte
fort au-delà de l'époque des aftes ou
traités qui les ont incorporées au Royau
me , & ne doit pas fon origine, ( comme
on voudroit l'infïnuer ) à des aftes pofi-
tifs de l'autorité des Rois de France.

Que les privilèges de la Lorraine en
particulier , font appuyés des titres les
plus formels.

Que fous la domination de fes Ducs
Souverains * jufqu'à fon union au Royau
me de France, par le traité conclu à
Vienne en 1736 , fon Gouvernement
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» promettant encore que, dans ce dernier
» cas y ils formeront un Gouvernement
»> féparé , dont il ne fera rien démembré,
» pour être uni à d'autres Gouverne-
» ments ».

Que l'Edit donné à Meudon , au
mois de Janvier 1737 , pour la prife de
poffeffion de la Lorraine , aflùre , conforr
mément à la convention du 28 Ao it précé
dent , ( le traité de ceffion ) la confer-
vation des privilèges de l'Eglife , de la
Noblefle & du tiers-état, des prérogatives
& immunités des différents ordres,

Que la Cour a ordonné l'enregiftre-
ment de cette Loi, pour être aux fujets
de fon reffort un titre éternel &: invio

lable de juftice & de prote&ion , au
même inftant où elle-même , organe
avoué de la nation & du Souverain, pré

toit pour tous les fujets des deux Duchés ,
de quelquordre & condition qu'ils fuf
fent, * le ferment d'obéiflance qui a mis
au nombre des fujets françois , le peuple
le plus fidelle , & le plus idolâtre de fes
maîtres.

Que la Lorraine a confervé fa légifla-

* Formule du ferment prêté par le P. Préfident de
la Cour entre les mains du CommilTaire du Rou



tîon particulière, fes ftile, côutumes &
uiages, fon code civil & criminel, mo
nument refpe&é du régne de Léopold,
& digne , par fa fageiïe , de fervir de
modele aux inftitutions modernes.

Que le fyftème deftrufteur qui, fous
un vain prétexte d'uniformité , anéantit
des droits garantis par la foi des conven
tions & des traités, n'eût jamais obtenu
l'aveu d'un Roi jufte, & cjui s'eft mon
tré , fur-tout, fcrupuleux obfervateur de
fes engagements, s'il lui eût été préfenté
fous fon véritable point de vue. Que *~a
religion eft trompée ; que la vérité eft
écartée du Trône.

Que le myftere dont s'eft enveloppée
la formation du nouveau plan -, ion explo-
fion violente & (imultanée ; la précaution
de la dérober à l'examen préliminaire des
Cours ; celles prifes ultérieurement pour
empêcher leurs réclamations , accufent
l'intention de fes auteurs, & décèlent
leurs craintes.

Que la néceffité d'écarter toute dif-
cuflion leur a paru d'une telle importance,
qu'ils n'ont pas craint d'immoler à ce plan
le plus cher intérêt des peuples, celui de
la juftice. Que dans tout le royaume fon
çours eft fufpendu ; que vingt millions
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d'habitants font livrés aux défordres, aux
violences, aux dangers de toute efpece v
qui naiffent d'une telle anarchie.

Que l'on a fait aux Magiftrats , de
leur devoir un crime, de fon infraction
une loi. Que la peine de forfaiture &
de défokéiflance ne menace que ceux
qui , fidelles à leur ferment, oferoient
remplir l'obligation facrée qui les lie
chaque jour à la diftribution de la juftice ;
dette qu'ils acquittent à la décharge du
Souverain & dans l'intérêt des peuples.

Que l'on a eu recours aux voies de
fait pour jenchaîner l'aftivité des Magif
trats , qui avoient fu oppofer à des ordres
évidemment furpris & trop contraires à
la juftice, pour y reconnoître l'empreinte
de la volonté du Souverain, cette cou-
rageufe réfiftance que la loi commande
& que le zèle infpire. Que les Palais de
juftice ont été fermés, les Regiftres des
délibérations des Cours fouftraits à leur

difpofition, & les Miniftres de la juftice
écartés de fon fanftuaire , même par la
force des armes.

Que pendant cette ina&ion forcée x
les moyens d'autorité & d'infinuation
font employés tour-à-tour, pour préci
piter l'exécution du plan défaftreux, avant



«qu'une lumiere favorable vienhe en éclai
rer les conféquences & le danger. Que
des chargés de commiflîons, errants de
ville en ville, exécutent, à main armée
& dans une forme fans exemple , des
tranfcriptions illégales fur les regiftres
des Tribunaux reifortiffants aux Cours.

Que l'infinuation séme la crainte & l'es

pérance „ les menaces & les promeffes $
& s'efforce de froilfer , entre l'opinion
& l'intérêt, des hommes généreux qui,
dociles à la voix du devoir & jaloux
de l'eftime publique , n'ont pas héfîté de
tracer eux-mêmes la route qu'ils avoient
à fuivre , & de prendre l'engagement
formel de ne jamais s'en écarter.

Qu'il femble que l'on fe foit même
promis d'intimider les principaux Offi
ciers des Sièges, d'ébranler ou de punir
leur fermeté , & de les défunir des déli

bérations de leurs Compagnies ; que deux
Magiftrats , honorés de l'eftime publique,
l'un d'eux particulièrement recomman-
dable par cinquante années de fervices
diftingués , viennent d'être arrachés à
leurs foyers, fous prétexte d'avoir à rendre
compte d'une conduite, dont les accla
mations & l'intérêt général qui les ont
fuivis à leur dépajrt , font tout-à-la-feis
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le garant & la plus douce récompenfë j
& qui ne peut paroître ni équivoque
ni fufpefte , puifqu'elle eft mfpirée par
l'honneur , commandée même par la

Que , fous la contrainte des obftacles
de fait qui les éloignent de leurs fondions
habituelles, les Membres de la Cour ne
ceiïent d'être animés de cette vive iolli-
citude qui les attache aux intérêts des
peuples de fon reffort. Que le malheur
public ne trouvera jamais les Magiitrats
infenfibles & froids; qu'il ne peut quac
croître l'énergie du noble fentiment qui
leur fait un befoin comme urt devoir de
confacrer, fans relâche, au maintien de
la conftitution , l'influence du miniltere
que la loi leur confie , & qui leur prel-
criroit de le dépofer au moment ou ils
défefpéreroient de la voir triompher des
atteintes qui lui font portees.

Que , lorfque les efforts de l'intrigue
femblent éloigner l'efpoir de voir s'écrou
ler rapidement ce vain édifice de 1 am
bition & du defpotifme miniftériel, des
Magiftrats fidelles doivent, à 1 acquit de
leur confcience & de leur honneur, de don
ner une déclaration formelle & publique
«le leurs fentiments & de leur confiante

t



perfévérarice dans les principes qu'ils ont
déjà manifeftés.

Que pénétrés d'une vive confiance en
la j-uftice du Seigneur Roi, affurés que
les calamités de fon peuple n'ont befoin
que d'être connues de lui pour être répa
rées , ils ne doivent négliger aucun
moyen d'éclairer fa religion. Que fi
l'obfeffion qui entoure le Trône , leur
enlève l'efpoir de porter direftemerit jus
qu'à fes pieds leurs inftances & leurs ré
clamations , il leur refte là reffource
d'invoqiier la médiatiôn de ceux que leur
rang approche de la perforine du Sou
verain , & auxquels il appartient , dans
ce danger preflant d'être 3 auprès de lui,
les organes de la nation qui éleve Vers
eux fes regards j de lui peindre l'état de
la France, les maux qu'elle éprouve , les
malheurs plus grands qu'elle redoute 8c
dont la feule idée fait frémir.

PAR CES CONSIDÉRATIONS ,
nous déclarons : qu'en perfiftarit aux pro-
teftations portées par les arrêtés de la
Cour des i , 7 & 8 du mois de Mai, &
les renouvellant en tant que de befoin ,
rious tenons & tiendrons conftamment

pour nulle, illégale , incapable de fup-
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pléer la vérification libre , & d'impri^
mer la fan&ion légale , la tranfcription
faite fur les regiftres de ladite Cour en
la féance dudit jour huit Mai, de divers
cdits , ordonnances & déclarations, par
voie d'autorité, & fans examen ni déli
bération préalable de fa part. Que nous
tenons pour pareillement nulles & illé
gales , toutes femblables tranfcriptions
qui auroient été, ou pourroient être faites
fur les régiftres des Sièges de fon reffort.

Que tous Officiers de Juftice qui ac-
cepteroient aucuns Offices ou attribution
de pouvoir réfultants defdits édits, &
de tous autres qui n'auroient ete duement
vérifiés, fe rendroient complices de la'
fubverfion des loix, & feroient en con-

féquence réputés traîtres à la Patrie &
violateurs de leurs ferments. Que le plus
prompt retour pourroit feul excufer ceux
qui, léduits par de vaines efperances ou
fubjugués par la crainte , auroient pu
méconnoître , un inftant, 1 etendue des1
devoirs que la loi leur impofe.

Déclarons au furplus , que , con£
tamment attachés à la caufe publique ,
nous ne ceflerons de nous en occuper i

& d'employer à fa défenfe tous les
moyens qui feront en notre pouvoir.
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Que les atteintes que préparent à la

conftitution de la Monarchie , aux droits
& privilèges des Provinces en général,
& à ceux de la Lorraine en particulier,
les édits, ordonnances & déclarations
qui ont excité une allarme univerfelle,
feront inceflamment développées fous
telle forme qui fera avifée la plus con
venable; pour être l'écrit qui contiendra
ce développement, enfemble la préfente
déclaration, adreffés aux Princes Freres
du Roi, aux autres Princes de fon fang,
aux Pairs du royaume, avec priere &
invitation de les mettre fous les yeux de
Sa Majefté.

Que nos préfentes déclarations & pro-
teftations feront imprimées, pour être
un monument public des fentiments &
des principes qui dirigeront conftamment
notre conduite. Que la minutte d'icelles
fera confervée en lieu fûr , jufqu'à ce
qu'elles puiffent être tranfcrites fur le
regiftre ordinaire des délibérations de la
Cour; que copies en feront envoyées
dans tous les Bailliages & Sièges du ref-
fort.

Fait à Nancy, le n Juin 1788.
De Cœurderoy. De Vigneron. De Sivry
Rouot. Collenel. De Fijfon du Montet,
Préfideçts.
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Sallet. Pagny. De Millet de Chévers.
Le Goux de Neuvry. Cachedenier de
VaJJimon. De Maurice. Bejfer. De
BénaméniL Garaudé. Colin de Bénavtlle.

Protin de Vulmont, Lejebvre. Renault
d'Ubéxy. Pelet de Bonneville. De Bou
vier. Regnault. Guillaume de Rogéville.
Roxard de la Saile. Anthoine. De Marcol.

De Bouteiller. Dubois de Riocour.

Roguier. Gérard d'Hannoncelles. De
Vigneron de Lo^anne. De Sivry ,
Confeillers.

De Marcol. De Marcol de Manoncourt >
Procureurs-Généraux. Charvet de Blénod.

Rolland de Malleloy, Avocats-généraux.
Villeneuve. Guillaume. Mari^isn. Prucjnon.
Mallarmé. Mathieu, Subllituts. De Va/Ji-
mon. De Vigneron. Henry de Roville.
Le Goux de Neuyry. De Marcol fils ,
Subftituts furnuméraires. Mallarmé,
Subllitut honoraire. Rollin, Subftitut aux
Requêtes.
Beurard. Henry, Greffiers en chef.
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Jeune & fans expérience, je n'ofais me
flatter que jamais ]'eujfe été digne d'inf-
crire dans les fafies de ma Patrie l'époque
du bonheur de fes Citoyens. J'avoue
que j'en fuis redevable a quelques perfon-
nes pleines de mérite & d indulgence, qui
ont bien voulu m'aider dans la recherche

des faits & l'exactitude des détails tou
jours f difficiles a faifir. Que ne m ejl-il
permis de placer leurs noms a la tete de
cet Ouvrage ! J\dais plus modejles encore 9
elles m'interdifent jufqu au plaifr de leur
témoigner mes finceres remerciemens.
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RENTRÉE
DU PARLEMENT

DE NANCY.

Après les jours de trouble & d'horreurs
qui avaient répandu fur notre horizon un

deuil univerfel, la France avait prefque
perdu l'efpoir de voir naître le beau jour
qui vient de fe lever. Les droits de la

Magiftrature, & les liens facrés qui l'unit
fent au Trône & le Trône à la Nation,
perdaient, dans les mains des Minières

oppreffeurs de notre liberté, la force pri
mitive qui conftitue la puiflance de la Mo
narchie. Les finances épuifées par les dé
prédations d un transfuge , qui, dans le
fein d'une ifie fiere de pofféder nos mil
lions qu'il y a tranfportés, nous brave
encore par un farte infultant , ne pou
vaient plus fubvenir aux befoins de l'Etat,
malgré les manœuvres fourdes du Prélat

ambitieux qui s'était élevé à fa place & qui
A



voilait à nos yeux le myftere affreux donc
les dehors trompeurs nous dérobaient 1 i-
niquité.

C'en était fait de l'Empire ; & les dei-
cendans du Grand Henry devenaient au
tant d'efclaves dont la tête eut été cour
bée fous le joug des nouveaux Maires,
qui tentaient d'affervir les Francs. Mais
le génie des Bourbons veillait encore, &
les lys ne devaient point tomber fous la
faulx du defpotifme miniftériel. Lavéïité
pénétré jufquau Trône du plus jufte des
Monarques : Un Sage (i) parle , & le
inafque de l'hypocrifie tombe à fa voix.

La vertu, que l'envie perfécute toujours,
gémiffait dans le (ilence de la retraite ,
quand leftime de fon Souverain, & la
voix bien plus puiffante des Peuples, rap
pellent un Philofophe aux pieds du Trône
~~r0 La plume du célébré & favant Jurifconfulte M.
Bergaffe, après avoir fi bien défendu le Sr. kornmann,
S fes fameux Mémoires, devait nous fervtf encore
en failant parvenir là vérité jufqu au Trône dent
les accès étaient fi bien fermes par les coupables pi e-
cautions des Miniftres, qui craignaient quelle ny
parvînt.
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& lui confient le timon des affaires déla

brées. Le premier foin de M. Necker, en
rentrant au miniftere , eft d'arracher aux

rigueurs d'un exil injufte, des Magiftrats
vertueux, dont le généreux dévouement
avait lauvé la Patrie, & de rendre à la

Juftice le cours que la tyrannie avait in
terrompu pendant près de fix mois.

Il était légitime que le Peuple, au nom
de Ion défenfeur, fit éclater les tranfports
de fa joie. Tous les Ordres fe font em-
preffés de la partager, & il n'eft aucune
Province dans le Royaume qui ne le com
ble de louanges méritées. Les treize Vil
les, qui voient dans leur fein treize Cours

Souveraines, étaient déferres depuis le 8
Mai; le commerce y était interrompu ; la
joie en était bannie ; & l'on n'entendait ,
dans toutes les bouches , que le cri de
liberté 8c de Parlement.

Les vues bienfaifantes du Monarque^
dont on avait furpris la fageffe, font en-
fin développées, avec autant de bùnté de
fa part que de reconnaiffance du côté du
Peuple : leurs Magiftrats font enfin ren-
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dus à ces" Villes qui, toutes, célebrent
leur réintégration par des fetes plus ou
moins pompeufes.

La Ville de Nancy n'eft pas celle qui
fe foit le moins diftinguée. L'affe&ion des
Lorrains & le patriotifme dont plufieurs
Magiftrats, fur-tout le Lieutenant-Gé
néral & le Procureur du Roi au Bail

liage de la Capitale, ont donné l'exem
ple, font autant de preuves de leur amour
pour le Souverain qui les gouverne. Auflî
ne puis-je peindre que foiblement l'em-
preffement de plufieurs Avocats & Procu
reurs , qui, dès qu'ils furent inftruits que
l'Intendant venait de recevoir un paquet

contenant la levée des lettes de cachet,

dont les Préfidens & les Confeillers avaient

été frappés, fe tranfporterent à l'hôtel de
M. de la Porte, & le prièrent de les ho
norer de cette douce & fatisfaifante com-

mifïicn. L'Intendant ne leur refufa point

cette faveur. Ils partirent fans délai, & an
noncèrent dans tous les lieux le retour du

calme & de la paix.

S'il eft quelques ames faibles dont la
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lâcheté déshonore le fang qui les a fait
naître, il en eft peu fans doute; & pour
peu qu'on veuille remonter à la fource,
on trouvera fûrement que la Lorraine ne
fut pas le berceau de leurs pcres. On con-
noît la bravoure qui, dans tous les âges,
diftingua fes habitans ; & le nom de Cal-
lot (i), dont la magnanimité furpafla l'ex«
cellence du burin , n'eft point encore efc
face de nos faftes.

D'ailleurs la défe£tion de quelques in

dividus ne doit pas furprendre. La trempe
de toutes les ames n'eft point la même, &

le vice regne par-tout. Ah ! ils font afîez
punis S Couverts de leur ignominie , ils

(i) Tout le monde ne connaît pas un des plus
beaux monumens de notre Hiftoire. Louis XIII s'é-

tant emparé de Nancy, après un fiege fort opi
niâtre , commanda au brave Callot, qui étoit dans
la Place, de confacrer fon burin à la gloire du
Monarque, en gravant le fiege de la Capitale. L'Ai*-
tifle répondit avec fermeté, qu'il aimerait mieux
qu'on lui coupât le pouce que de trahir Jba Sou
verain. Les Courtifans, étonnés de cette fermeté ,
voulaient qu'on vengeât, par fa mort, cette réponte
magnanime. Laiflez , dit Louis, le Duc de Lorraine
eft heureux d'avoir d'auiîi vailkns Sujets.
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ne peuvent fe fouftraire à l'exécration gé
nérale dont ils font l'objet ; & l'opinion

publique qui les fictrit, eft l'éternel vau
tour qui les ronge Mais hâtons-nous
de rendre un jufte hommage aux Magif-
trats Citoyens, dont le 20 O&obre éclaira
le triomphe.

Cette fête patriotique fut annoncée la
veille par le fon de toutes les cloches de
la Capitale. Le lendemain elles répétèrent

l'alégrefTe des Citoyens de toutes les claf-
fes, qui accoururent en foule aux appro
ches du Palais, où toutes les Chambres

devaient s'affembler, & devant lequel on
avait élevé un portique (1) , où étaient

peintes la Juftice & la Paix qui s'embraf-
fent. Le vifage du Monarque régnant, en
vironné d'un auréole, couronnait ces deux
DéefTes : audeffous on lifoit : vive le Roi

& plus bas, fur les côtés : vive le Parle

ment. Une nombreufe muilque guerriere ,

(1) Le lendemain une députation d'Avocats & de
Procureurs le rendit chez M. le Premier Préfident,
pour l'offrir à la Cour, dans la perfonne de ce Magiftrat,
en conféquence il fera placé dans l'intérieur du Palais.
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placée fur les balcons de la Chambre-

Confulaire faifant face au Palais, joua
pendant toute la matinée.

On attendait que Meilleurs montaflent

fur les rangs , lorfqu'on vit arriver quatre
Députés de la Chambre des Comptes, qui
furent reçus à la porte de la Grand'cham-
bre par autant de Membres du Parlement.
La réunion de ces deux Cours fit une

fenfation qu'il eft difficile d'exprimer.
Parut enfuite la Commiffion-Intermé-

diaire de Lorraine, préfidée par M. le
Comte de Cuftine d'Auflance, ce brave &

loyal Gentilhomme, qui, dans ces temps
de crife, a donné les marques les plus
rares de 1 amour ardent qui l'a toujours
enflammé pour la Patrie.

M. le Chevalier de Boufflers , préfidoit
l'Alfemblée du Diftrich

Venaient enfuite les Officiers du Bailliage
de Nancy, à la tête defquels on vit, avec
tranfport, MM.Mengin &deBertinet(i).

(i) C'eft au Requifiîoire de celui-ci que nous de
vons les heureufes fuites de la fameufe Sentence éma-
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Ces dignes Magiftrats, qui, tous deux ar
rachés naguere du fein de leur famille,
avaient efluyé à Verfailles les caprices im
périeux des deux hommes dont l'unique
plaifir était de tourmenter les autres, ne
purent fe dérober à l'admiration de leurs
Concitoyens , ni aux regards curieux des
étrangers qui accoururent fur leur paf-
fage.

Les autres Tribunaux (i) marchèrent

à la fuite du Bailliage, ayant chargé M.
Mengin de complimenter la Cour en leurs
noms (i).

née de fon Tribunal contre l'impudent Journal de Pa
ris qui ne mentit pas impunément. Elles lui coûtèrent ;
mais l'afped de la félicité publique le foutint au mi
lieu des revers.

(1) Dieuze , Saint-Dié, Saint-Mihiel, Commercy,
Epinal, Neufchâteau, Blamont, Nomeny, Château-
Salins, Vezelize, Boulay, Bruyeres, Châtel, Thiau-
court, Fénétrange, Etain, Lixheim, Rozieres, Briey -,
l'Avocat du Roi au Bailliage de Remiremont -, le Lieu
tenant-Particulier au Bailliage de Sarguemines; les
Officiers de la Prévôté de Tantonville, de Chau-
mont; les Maîtrifes de Lunéville, Darney, Neuf-
château , Pont-à-Mouiîbn, Bouzonville, Saint-Dié.

(2) Le Bailliage de Nancy & Meffieurs les Dé-
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Les félicitations d'ufage finies, le Par
lement monta fur les rangs, & fit placer
les Députés dans le Parquet. On com
mença par la le&ure de la Déclaration du
Roi.

M. Charvet de Blenod, Premier Avo

cat-Général, prononça un Dilcours vé
hément; mais les applaudiïïemens réité
rés dont il fut accueilli , firent perdre

quelques beaux traits de fon éloquence.
M. Jacquemin , ancien Bâtonnier des

Avocats, s'étant levé , tonna fortement

contre les partifans du defpotifme. Le
nouveau Démofthenes enleva tous les fuf-

putés ayant eu l'entrée des Chambres, M. le Premier
Prélident adrefla la parole au Lieutenant-Général en
ces termes :

» Mengin, la Cour, par une diffinction toute
» particulière, vous invite de vous affeoir. «

]1 entra & s'affit à la place des Gens du Roi. En-
fuite il prononça un Dilcours analogue aux circons
tances : M. le Premier Prélident en prononça un ,
dans lequel brillent l'éloquence & le génie. Et, après,
il dit à tous les Sieges prélens :

» Pour vous témoigner la fatisfaélion que la
» Cour a de jouir de votre préfence , elle vous in-
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fans reftritlion & les Miniftresqui avoient
ofé aliéner les droits inamovibles de la

Magiftrature & les vils complices de leur
fyftême deftru&eur. Le fublime & le pa
thétique de fa harangue arracherent des
larmes de tous fes auditeurs.

M. le Premier Préfident y répondit
avec noblelfe.

M. Meffein parla encore au nom des
Procureurs. Il fit un tableau touchant des

maux dont la France venait d'ctre déli

vrée.

M. le Premier y répliqua également.
Qu'il me foit permis de citer ici un des

plus nobles trophées qui honorent le Ma-
giftrat écrivain, dont les veilles font con-
facrées à porter dans les ténebres de la

philofophie du fiecle l'utile flambeau de

» vite à refter jufqu'à l'inftant où elle prendra fa
» feance, afin qu'elle puiffc fe mêler parmi vous.

Auffi-tôt chacun des Membres du Parlement s'em-

preffa de témoigner à tous les Députés, fa fatisfacliojij
de leur donner des marques de ion amitié.
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la raifon (i). C'efl avec plaifir que j'offre à
mes contemporains le monument qui per-

(I) Extrait des Registres des Délibérations
du Parlement de Nancy, à la fuite de l'examen
du Jyftême de législation établi par les t dits du
mois de Mai 2 y88, faitpar M. de Bouteiller.

Ce jour 20 Oélobre 1788 , La Cour, toutes les
Chambres affemblées, après avoir pourvu à l'exécu
tion des Délibérations par elle prifês depuis le 8 Mai
dernier , en faifant inférer dans les Registres les Acles
que, depuis cette date, les circonftances avaient em
pêché d'y tranfcrire.

Confidérant que la plupart des mêmes A(fies ont
été rédigés par M. de Bouteiller, Confeiller en ladite
Cour, qui a fu rendre les Délibérations de la Com
pagnie , & expofer des principes avec une force &
une énergie également dignes, & des grands intérêts
qu'il s'agiffoit de défendre, & des Magiftrats qui
€n embraflaient la défenfe :

Que parmi ces écrits, celui qui met le comble
à la gloire de M. de Bouteiller, puifqu'il a contri
bué à étendre la gloire de la Compagnie -, celui qui,
en répandant des vérités utiles, doit mettre le comble
à la reconnailTance publique, c'efl: l'ouvrage dans
lequel ce Magiftrat laborieux & fidelle au vœu de ,, v
fes Confreres abfens &^r(hfyrcs par l'exil, îrom-
pant, en quelque forte, l'objet de cet A&e d'au
torité , qui étoit de réduire la Cour à l'inaélion &
au lilence , a fu, pour ainfi dire , concentrer en lui
feul la Compagnie entiere, pour établir & publier
en fon nom la défenfe de cette grande caufe , &
porter dans l'exameH d'un fyftéme oppreffeur & dans

')
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pctue la mémoire du lavant M. de Bouteil-
ler ; on ne peur trop s'empreffer de con-
figner dans les Archives de la Nation , &
le prix des louables travaux du Littéra
teur , & la pureté des fentimens qui ont

le développement de fes funeftes effets , la double
luraiere de la lcience & de la raifon, préfentée avec
l'ordre, la méthode , la fageffe & la profondeur qui
caradérifent, à la fois, l'Ecrivain habile & le grand
Magiilrat.

Pourquoi ladite Cour cédant à ces motifs, per-
fuadée qu'il n'eft point interdit aux Corps même
de la Magiftrature de fortir de la réglé commune,
pour donner au mérite d'une grande diftinélion , des
marques particulières de conlidération , & au fer-
vice de grande importance, des témoignages publics
de reconnoiffance :

A' arrêté, que les exprefiions de fentimens mani-
fcllées à M. de Bouteiller, dans le cours des opinions,
feraient recueillies & portées ès Régi lires de la Cour ,
& qu'expédition du préfent Arrêté, tranfcrite par le
Greffier, enluite d'un exemplaire dudit Ecrit, fera re
mite , dans le jour, par M. le Syndic, à M. de Bouteil
ler, pour lervir à ce Magiftrat & k fa famille, de titre
d'honneur & de monument durable de l'eftime que la
Cour fait de lui, ainfi que des fentimens d'attachement
& de reconnaiffance de chacun de fes Confreres.

Fait & arrêté en Parlement, les Chancres affem-

blées, à Nancy ledit jour vingt Octobre mil fept cent
quatre-vingt-huit.

Collatïonné, Beurard , Greffier en chef.
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guidé l'illuftre Compagnie donc il efl
Membre, en le décorant des titres les plus
brillans de l'honneur.

Après les formalités néceflaires on leva

la féance, enfuite de laquelle MM. les Cu
rés des Villes & Fauxbourgs de Nancy,
ainfi que le Chapitre de Saint-Dié, furent
admis à l'honneur de complimenter la
Cour. Les Membres & tous les Députés
fe retirerent au fon des inftrumens & des

cloches, au bruit de l'artillerie & des ac

clamations d'une foule immenfe qui fe ren
dit à la rue des Comptes, où la Cham
bre reprit fes fondions avec le même cé
rémonial.

M. de Metz, Subftitut de M. le Procu

reur-Général dans cette Compagnie Sou
veraine , fit un Difcours plein d'une érudi

tion vafte & embelli des grâces du ftyle.
Par les foins des Avocats, des Procu

reurs (i) & de quelques-autres Citoyens,

(1) Particulièrement de MM. Meffein, Perré &
Lallemant, Procureurs, qui furent chargés d'en orr
donner toute l'élégance.
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on avait préparé dans une des Salles ds
PHôtel-de-Ville, un dîner, où furent con
viés tous les Députés étrangers, & où fut
fervie, avec autant d'ordre que de déli-
catefie, une table de près de deux cens
couverts. Il étoit environ quatre heures.

Chacun s'y plaça fans diftin£tion. L'é
motion douce & tendre que caufait l'af-
pe£t de cet augufte Sénat, fit couler des
larmes d'attendrilfement. La gaieté bril
lait fur le front de tous les convives ; non

cette gaieté folle qui regne dans les fo-
ciétés bruyantes des Villes, mais cette ié-
rénité vive & pure qu'infpirait la bonté
d'une caufe auiïi folemnellement gagnée,

qui avait coûté tant de généreux iacri-
fices.

MM. Mengin & de Bertinet ne fe trou
vèrent point au commencement du repas;
mais ils ne purent fe refufer aux follicita-
tions prelfantes de la Province entiere qui
les demandait par fes Notables ; & fi , le
matin, les falles du Palais avaient retenti
de leurs noms parmi ceux de tous les dé-
fenfeurs de nos droits, le foir ils virent

fur
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fur leurs têtes & fur celle de Madame

Mengin qui les accompagnait, 1-a vertu
couronnée des mains de la reconnaif-

fance (i).
On y vit entrer trois charmans Enfans,

portansdes corbeilles pleines de couronnes
civiques, qu'ils diftribuerentà tous les Bra

ves du banquet. Les applaudiffemens réité
raient fans celfe, & l'on ne difcontinua ces

témoignages exprelfifs, que pour entendre
chanter & réciter des vers en l'honneur du

Parlement 8c du Bailliage. Le fils de M.
Mengin fut prié de faire agréer le tribut de
tous les hommages. M. de la Neuveville
s'en acquitta avec grâce. Le refrain vo
lait de bouche en bouche, &l'on ne fe re
prit que pour porter la fanté du Roi & des
Magiftrats dont le dévouement leur avait
attiré l'exil.

(i) La couronne civique fut présentée à M. Mengin,
avec cet impromptu :

Dans ce laurier, fymbole du courage ,
Récompenfe de la vertu,

Mon jeune cœur vous offre fon hommage
Et des Citoyens le tribut.

B
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Ils reçurent la vifite de prefque tous les
Préfidens & les Confeillers, à qui on fit

partager les témoignages de la plus vive
lenfibilité; & de plulleurs Héroïnes, dont
Tame forte avait foutenu avec courage le

coup qui les avait féparées, ou d'un époux,
ou d'un pere.

J'aime à partager le défir de toute une
Province : j'aime à peindre le mérite de
ces dignes foutiens du Peuple. Sil'on voit
à la tête de notre Bailliage, des hommes
fermes, qui, par la maturité de leur juge
ment & la folidiré de leurs principes ,

donnent à leurs Confreres de grands

exemples à imiter., il n'eft pas moins vrai
que la jeunefife n'attend pas toujours les
fages ..opinions de l'âge mûr c'eft dans
les circonftances critiques que le feu de
l'adolefcence fe développe & fait des
progrès plus ou moins prompts : on l'a vu
avec étonnemenc dans le plus jeune des
Officiers de ce Siege. On connaît la fer
meté qu'a toujours fait paraître M. Huffe-
not; & fa Compagnie n'a pas cru déro
ger à fa dignité, en follicitant pour lui
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des Lettres de difpenfe de temps. Nous
ne pouvons trop admirer dans quel efprit
ce vœu eft conçu (i).

(i) Ce jour 20 Oélobre 1788.

La Compagnie affemblée en la maniéré ordinaire,
M. le Lieutenant-Général a dit :

Messieurs,

» Depuis l'inftant que M. Huffenot eft entré à la
» Compagnie, chacun de nous a remarqué en lut
» les talens les plus diftingués 3 il les a développés
» dans toutes les occafions.

» Chargé du rapport de plufieurs affaires, on a
» vu qu'il joignait à la clarté de fes idées, le choix
» des moyens & l'expérience du Magiftrat.

» Dans ces derniers inftans, il a plus parriculiére-
» ment fait connaître Ion énergie & la pureté defon
» ame; vous avez été frappés de voir qu'il réuniffait,
» à Ion âge , tant de mérite & tant de vertus.

» Si la fageffe de la Loi a voulu qu'un Magiflrat
>> ne put avoir voix délibérative avant vingt-cinq ans,
» c'eft que le Légiflateur a penfé que c'étoit feu-
» lement à cet âge , que la raifon avait acquis fa ma-
y> turité : mais dès que la prudence & les fentimens
» ont dévancé cet âge, alors on a vu la main bien-
» faifante du Souverain déroger à la Loi.

» M. Huffenot fe trouve dans le cas de cette
» exception 3 il devient donc du bien de la Juftice
» & de l'intérêt des Jurifdiciables, d'invoquer l'au-
» torité des luffrages d'un Sujet auffi intéreffant :
» c'eft pourquoi je penfe qu'il convient de lupplier
» Monfeigneur le Garde des Sceaux, de vouloir bien



2.0

Mais laiffons-le jouir du fpeftacle de
fa gloire. Sortons auili du Capitole qui
raffemble nos Convives on nous préparé

d'autres jouiflances.
Entre ceux qui ont cru devoir fe figna-

ler dans cette journée mémorable, on a
particulièrement remarqué le goût, du Sr*
Mulnier , Bijoutier de cette Ville.

Sa Maifon, agréablement lituée près de
l'Arc de Triomphe, qui fépare la place de

» employer Tes bons offices près de Sa Majefté, à
» l'effet d'obtenir de fes grâces des Lettres de difpenfs
» de temps «.

La matiere mife en délibération, il a été arrêté

Unanimement que la présente feroit inceffamment
adreffée à Monfeigneur le Garde des Sceaux, qui
fera fupplié de vouloir bien employer fes bons offices
près de Sa Majefté , pour obtenir de fes grâces les
Lettres de dilpenle de temps, attendu que le Sieur
Huffenot eïl très en état d'avoir voix délibérative.

Que copie de ladite Délibération fera préientée à
M. le Premier Préfident, qui fera prié d'appuyer près
de Monfeigneur le Garde des Sceaux la demande de
la Compagnie.

Fait à Nancy, les an & jour avant dits. Signé, Mengin ;
Noël , Doven des Confeillers y François, Luxer,
Conièillershonoraifes; Plassiart,ThierY,G<eury,
Botte , Confeillers -, Sirejean , Avocat du Roi ; DE
ÊERTINET, Procureur du Pvoi.
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Louis XV & celle de la Carriere, prêtait
à la magnificence de fa décoration.

On voyait fur un cadre élevé, Thémis
& la Fidélité fa fœur, qui, d'une main ,
portait le médaillon du Roi, & de l'autre ,
un glaive dont elle perçait l'Impofture
abattue , démafquée, 8c faifant d'irn-»
puiffans efforts pour fe relever. Au bas,
on avait gravé, en cara&eres d'or, des
vers latins, fervant à l'explication de cette
ingénieufe allégorie (i). Au-delfous était

(i) Voici ces Vers :

AEternam infelix metuit cl' m Patrie, noctem »
Victor avernales abigit Sol Gallicus timbras.

En reditAima T/iemis, ducitGermana triujnphum
Cana Fides ; jacet excussd Fraus imjjia larvâ
Nequicquam infrendensmeritoque retruditur Orco*.

Traduction. ,

La Patrie gémissante alloit être plongée dans uns
irait éternelle ; mais le Soleil de laFrance en cliasse les
ténebres loin de lui.

Thémis reparait enfin ; la Fidélité sa soeur en amena

le triomphe ; en vain l'Imposture audacieuse en fré~
mit; son masque tombe, et elia. est précipitée dans
l'abyme qu'elle a méritée
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un Autel romain charge des attributs de
la Juftice, où brûlait un feu continuel, &
aux pieds duquel un Génie levait un Mor
tier de Préfiderit pour le placer deffus. A
droite & à gauche, étaient écrits deux
verfets de l'Ecriture Sainte relatifs au triom

phe des deux fœurs (i).
Plus loin, dans la Ville vieille, M.

Lallement , Direfteur-général des Do
maines , avait fait décorer la porte de fon
Hôtel, d'un obélifque à la hauteur du toît.
La Fidélité perfonnifiée, tenant autfi le mé
daillon deSaMajeftè, femblait écouter les
prieres d'un Prélident, qui, à genoux devant
l'Autel de cette Déefle, lui offrait fon en
cens. Derriere paraiffait l'Huiflier-Audien-
cier du Parlement, qui s'appuyait fur un
faifeeau de Licteurs; & , dans le lointain ,

on voyait fuir deux monllres que 1 ccil n a—
vait pas de peine à reconnaître.

(i) Jufiitia antètum ambulabit, bponet inviâ
reJJ'us J'uos. PI- 84. f- 14-

Co nvertantur retrorsàm , & revereantur qui yo-
lunt mihi tnala. Pf- 39- t' 20-
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Au-deffous, étaient peintes les armoiries
de France, entrelacées de laurier. On li-

fait à l'entour : Vivent le Parlement, la

Chambre des Comptes , le Bailliage de
Nancy & l'Ordre des Avocats ; cette py
ramide était furmontée d'une Renommée

»

qui, d'une main, embouchait la trompette,
& de l'autre , tenait une infcrip-don por
tant le cri unanime de toute la France :

Vive le Roi.

D'autres Citoyens placèrent auiïi fur
leurs fenêtres divers emblèmes, que l'on
vit avec joie, & qu'ils dépoferent le len
demain chez M. le Premier Préfident,

comme un gage de leur eftime & de
leur patriotiime.

L'aftre du jour difparaît & fait place
à la nuit, qui nous promet d'autres plai-
firs.

Déjà des milliers de feux éclairent notre

horizon, & la Ville ne luit plus que du reflet:
des lumieres qu'on allume de toutes parts.
Les airs brillent d'un éclat emprunté ; l'œil

en eft ébloui, & les feux artificiels complet-

tent l'illufion. Chacun quitte l'on foyer 3



24

on court avec emprcflemenc & fans tu
multe ; & on lit à chaque pas les expref-
fions du fentiment qui anime tous les cœurs.
On vole à l'orcheftre du matin , & tous

les fens font agréablement émus. On fe
porte fur la place neuve, où le feu effc
mis à un bûcher drelTé en mémoire de

ce jour fi long-temps attendu. On fe
retire avec la même tranquillité; & les

petits foupers, où préfidentlesris, fuivent
la cérémonie. Il n'eft pas jufqu'aux enfans
du plus bas âge qui ne prennent part à ce
fpe&acle.

Les Dames devaient en couronner lafo-

lemnité par un bal qui fut donné dans la
falle du Concert, où le repas s'était fait ;
8c, qui, pour n'avoir pas été médité, n'en
fut que plus galant ; il fut prolongé fort
avant dans la nuit , & chacun chercha

dans les bras du fommeil les doux pavots

que la pompe du jour avait écartés de nos
yeux.

Il était jufte que la claffe la plus fouffrante
des Citoyens participât au bonheur de tous
les Ordres. Ii leur fut diftribué, pendant
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les quatre jours qui précédèrent 8c fuivi
rent la rentrée majeftueufe du Parlement,

de l'argent & du pain. Les infortunés
gémiffans hors de la Société , ne furent

point oubliés ; on chercha même dans

leurs réduits ifolés, les indigens honteux
dont la main timide n'ofait s'ouvrir aux

largeffes de leurs concitoyens.
Les prieres du pauvre rendront cette

époque agréable à l'Être qui pefe dans
la même balance , & les Rois & les Peu

ples. La Nation eft libre : elle ne cef-
fera de demander au Ciel la profpérité
d'un regne glorieux, & la confervation
des jours d'un Prince qu'elle idolâtre. Ses
bénédictions font en effet la plus douce
récompenfe du bienfaiteur qui la rend
heureufe.

Les annales du monde ne nous offrent

pas une fête plus augufte. Quel eft l'égoïfte
affez indifférent, affez ennemi de ma Patrie,

pour n'en avoir point été touché? Ah ! elle
efl: gravée dans toutes les ames droites ! Elle

laiffe dans la mienne des impreflîons pro
fondes , & le charme que je goûte encore
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en y confacrant ma plume , eft un des plai-
lirs les plus vrais que j'aie jamais éprouvés
au printemps de mon âge ; heureux fi,
dans une faifon plus avancée, je n'ai
point à tracer d'autres fentimens !
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LISTE

Des Citoyens qui ont compofé le dîner fait
à rHôtel-de-Villele2oO£lobre 1788.

Parlement.

M. le Préfident de Sivry.
M. le Préfident du Montet.

M. d'Ubexy.
M. de Bouteiller.

M. de Lozanne.

M. de Charvet, Avocat-
Général.

M. Marizien, Subflitut.

Chambre des Comptes.
M. François.
M. duParge d'Ambacourt.
M. de Moulon.

M. d'Hame.

M. du Parge de Betton-
court.

Bailliage de Nancy.
M. Mengin, Lieutenant-

Général.

M. Noël,
M. Plaffiart,
M. Thiery,
M. Gceury,
M. Botte ,
M. Huflenot,

M. Sirejean , Avocat du
Roi.

>ConfeilIers.

M. de Bertinet, Procureur
du Pvoi,

M. Lacretelle, Secrétaire.
Les Officiers duBailliage de

Dieuze.

Ceux de Saint-Dié.

de Blamont.

de Boulay.
de Bruyeres.
de Chateau-Salins.!

de Châtel.

de Commercy.
d'Epinal.
d'Etain.

de Fénétrange.
de Lixheim.

de Neufchàteau.'

de Nomeny.
de Piozieres.

de Saint-Mihiel.'

de Thiaucourt.

de Yezelize.

M. Bailly, Confeiller au
Bailliage de Lunéville.

M. Deguerre, Avocat da
Roi à Piemiremont.
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Avocats.

MM.

Huflon.

Michelant:

Bouflard.

Lacretelle.

DuMefnil.

Henry , Syndic;
Gœury l'aîné..
About.

Michon:

Colchen.

Mollevaut.

De Rozieres l'aîné.

Mathieu pere.
De la Neuveville.

Rolin.

Régnier.
De Metz.

Jacqueminot l'aîné.
Gœury, Doéteur.
Mique.
Chariot.

Thieriet.

Aubertin.

Dureteft.

Regneault.
Ferry.
Maffon.

Saladin.

Franchet-Villeneuve fils.

Gœury le jeune.
André.

MM.

Bron l'aîné.'

Mathieu fils.

Thiery.
Jacqueminot le jeune;
Breton.

Thiry.
Saulnier.

Rouyer.
Déroché.

Pierre.

Bron cadet;

Richard.

Henry , Avocat au Parle
ment de Paris.

Les Députés des Avocats de
Châtel.

Ceux d'Epinal.
Ceux de Château-Salins.
Thirion , Avocat à Mire-

court.

Papigny, Avocat au même
Siege.

Prouvé, Licencié ès Loix.

M. Friant d'Alincourt.

M. le Procureur - général
des Bénédiétins.

MM. ' ]
Gormand, VMédec.
Blaife-, 3



MM.

PoupiLlier,' J
Sellier, /
Charpentier, f
Parizot l'aîné, f
Parizot le jeune, [
Herbinotde Neuf-\

château,
M. Pognon, Notaire:

Procureurs à la Cour.

MM.

HufTon.

Drian.

Bana.

Denys.
Marchand.]
Glaudel.

Barbier.

Contai.

Mengin l'aîné.1
Perré.

Florentin.

Philbert.

Meffein.1

2?
MMj

Perfil.

Mengin le jeune.'
Jacquinet.
Boulay.
Ducret.

Lallemand.1

Rolin.

Simonin.'

Simon.

Yiriot.

Procureurs au Bailliage.
MM.

Chappé.
Malbert.

Gérard.

Gœury.
Honnête.

Martin.

Démangé.'
Barthélémy.
Boyé , Procureur au Bail

liage de Lunéville.

2V". Il y avait encore d'autres Bailliages & Sieges
dont les Députés auraient été admis avec le plus grand
plaifir , au nombre des convives ; mais quelques-uns
étaient déjà retournés , & d'autres ne font arrivés
qu'après la fête.
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